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L I S A - M A R I E  G E R V A I S

H eureuse d’avoir eu gain de cause, la direction
du Loyola High School ne s’étonne pas que

le gouvernement Charest envisage d’interjeter
appel de cette décision qui l’autorise à donner le
cours d’éthique et culture religieuse (ECR) dans
une perspective catholique. Vu l’importance du
débat, elle serait prête à aller jusqu’en Cour su-
prême, si elle le devait, pour défendre sa position.

«Je ne peux pas prédire ce qui arrivera après un
appel, mais c’est évidemment à ce point important
que ça ne me surprendrait pas que ça se rende en
Cour suprême», a dit Paul Donovan, le directeur

VOIR PAGE A 10:  LOYOLA

Loyola prêt
à se rendre
en Cour
suprême
Québec s’apprête à en
appeler du jugement
Dugré sur le cours
d’éthique et culture
religieuse

I S A B E L L E  P O R T E R

Q uébec — Même si le monastère des Ursu-
lines sera bientôt classé monument histo-

rique par le ministère de la Culture, le problè-
me de sa vocation future res-
te entier. Avec le vieillisse-
ment des religieuses qui y
résident et l’augmentation
des coûts de son entretien,
son avenir suscite des in-
quiétudes grandissantes. 

Le professeur Luc Noppen
commence à trouver que le
temps presse. Si le Québec
doit avoir une priorité en pa-
trimoine religieux, dit-il, c’est
celle-là. «C’est l’ensemble patri-
monial le plus important non
seulement de Québec, mais
aussi du Québec, du Canada et
de l’Amérique du Nord», ex-

plique cet expert en patrimoine religieux. 
Tapi en plein cœur du Vieux-Québec, ce mo-

nastère abrite une soixantaine de religieuses
dont la majorité sont très âgées et dont plusieurs
nécessitent des soins constants. Les visiteurs
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QUÉBEC

L’avenir du monastère des Ursulines
suscite de vives inquiétudes
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SPECTACLE

Le retour au bercail
de Rufus Wainwright
■ Lire la critique de
Sylvain Cormier à www.ledevoir.com 

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

John Zucchi, le demandeur dans la cause opposant
le Loyola High School à la ministre de l’Éducation,
aux côtés du directeur du collège, Paul Donovan.

En 1774, dans l’espoir d’apaiser ses colonies
mouvementées, l’Empire britannique signe l’Acte
de Québec. Il concède aux Canadiens français le
droit de pratiquer la religion catholique, d’appli-
quer le droit civil français et celui de faire le tout
en français. À l’occasion de la Saint-Jean-Baptiste,
Le Devoir jette un regard en bleu, blanc et rouge
sur chacun de ces trois éléments pour voir en
quoi cet héritage français a modelé l’esprit qué-
bécois. Aujourd’hui, blanc pour droit civil.

Blanc pour droit civil

Le Québec,
«bâtard»
juridique 

A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — L’an dernier, le gourou
Clotaire Rapaille s’était donné pour
mission de décrypter le «code» de
Québec. Et si une bonne partie du
code du Québec reposait dans le

«code» civil? Quel effet la tradition civiliste a-t-
elle eu sur le Québec? Cette différence a-t-elle
été en partie neutralisée, notamment par les
chartes des droits, adoptées au Québec en 1975
et au Canada en 1982?

Dans l’accord du lac Meech de 1987 (qui ne fut

pas entériné), mais aus-
si dans la résolution de la
Chambre des communes du 11 décembre
1995 (qui suivait le référendum), la tradition «ci-
viliste» fut reconnue explicitement comme une
dimension de l’identité québécoise. En 1995, on
affirme que le Québec forme une société distinc-
te comprenant «notamment une majorité d’expres-
sion française, une culture qui est unique et une
tradition de droit civil».

Au fond, tout a commencé en 1774, quand le
conquérant anglais a permis aux Canadiens fran-
çais de recommencer à fonctionner selon la cou-

tume de Paris, dont l’application avait été suspen-
due en 1763. Moins de 20 ans plus tard, la France
abandonnait la coutume pour la remplacer par le
droit révolutionnaire. Le Canada français, lui,
continuera de l’utiliser jusqu’en 1866, où il fut
alors décidé d’adopter un code civil. Entre-temps,
en 1807, en France, Napoléon, avait décidé, en
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YAN DOUBLET LE DEVOIR

Un corridor du monastère des Ursulines, à Québec. Le couvent est un joyau encore trop peu connu.

«Il va falloir
convaincre
l’ensemble
des
Québécois et
des Canadiens
que c’est
un site
important»



treisys
ne doit pas se réduire à ça !

Le gouvernement Charest et les 
employeurs du réseau de la 

santé n ont jamais reconnu 
l’importance de notre rôle et, 
conséquemment, n’ont fait 
aucune proposition susceptible 

d’améliorer les conditions de 
travail des infirmières, infirmières 

auxiliaires, inhalothérapeutes 
et perfusionnistes.

Aujourd’hui, il manque 4000 infirmières au Québec.
Le temps d’attente dans les hôpitaux ne cesse 
d’augmenter.

Si rien n’est fait maintenant, 15 000 infirmières 
quitteront le réseau de la santé d’ici 4 ans.

IL FAUT QUE ÇA CHANGE,
POUR NOTRE SANTÉ À TOUS !
Citoyennes, citoyens, organisations, associations, 
organismes, posez un geste pour assurer la survie de notre 
système de santé.

SIGNEZ LA PÉTITION

www. appuyonslafiq.qc. ca
Infirmières, infirmières auxiliaires, 

inhalothérapeutes et perfusionnistes
du Québec

FEDERATION
INTERPROFESSIONNELLE 
DE LA SANTÉ DU QUÉBEC



S i Pauline Marois veut «tenir un référen-
dum en catimini», comme le prétend le
premier ministre Charest, il faut recon-

naître qu’elle cache remarquablement bien son jeu.
La «proposition principale» dévoilée en fin de se-

maine dernière va aussi loin qu’un gouvernement
souverainiste peut aller dans le respect du cadre
constitutionnel canadien, mais elle ne constitue
certainement pas un «plan pour un Québec souve-
rain». Elle ne prévoit pas non plus de «développer
des programmes de gouvernement d’un Québec sou-
verain», comme le réclame Jacques Parizeau.

Tout au plus peut-on y voir un plan pour la
création de nouvelles «conditions gagnantes»,
dans la mesure où la multiplication de de-
mandes auxquelles Ottawa opposera une fin de
non-recevoir systématique pourrait raviver la
flamme souverainiste.

La réaction du président du SPQ Libre, Marc
Laviolette, était tellement prévisible que c’en est à
se demander s’il n’était pas de mèche avec Pauline
Marois pour rassurer ceux qui font des boutons
simplement à entendre le mot «référendum».

Il était acquis depuis le conseil national de
mars 2008 que le PQ avait plutôt opté pour la
guérilla permanente contre Ottawa, et rien ne
laisse croire que la population est plus désireuse
d’un référendum qu’il y a deux ans.

Emboîtant le pas à M. Parizeau, Bernard Lan-
dry a déclaré qu’il s’emploierait à faire préciser
l’échéancier référendaire d’ici au congrès d’avril
2011. «En tout respect pour le leadership du parti»,
a-t-il ajouté. Sur une question fondamentale, il est
cependant impossible de dissocier la position du
chef de son leadership.

◆ ◆ ◆

Cela dit, M. Parizeau avait parfaitement raison
dans son entrevue au Globe and Mail: «Ceux qui
seraient heureux de prendre le pouvoir et de voir en-
suite quelles seront les possibilités [de faire la souve-
raineté] sont toujours souverainistes, mais d’abord
et avant tout ils veulent of frir un bon gouverne-
ment.» Il restait simplement à déterminer ce que
proposerait un «bon gouvernement» dirigé par
Mme Marois, à part les chicanes avec Ottawa.

Le PQ étant ce qu’il est, la confection du pro-
gramme est toujours un exercice d’équilibre déli-
cat, et Mme Marois est elle-même une artiste du
compromis. Durant la course au leadership de
2005, elle avait reçu à la fois l’appui de Joseph Fa-
cal, signataire du manifeste Pour un Québec lucide,
et celui de Jean-Pierre Charbonneau, signataire du
Manifeste pour un Québec solidaire. Tous deux
croyaient que Mme Marois était de leur avis.

Au cours de la dernière année, elle a manœuvré
avec la plus grande prudence. Les documents de
réflexion soumis aux militants ont toujours adopté
le mode interrogatif, sans qu’elle se prononce elle-
même. Samedi, au mont Sainte-Anne, les prési-
dent(e)s d’association ont eu droit à une visite gui-
dée de la «proposition principale», dont le texte ne
leur a été remis qu’en toute fin de séance. Pour
éviter tout éclat, aucune période de questions ou
de commentaires n’avait été prévue.

En juin 2007, Mme Marois, tirant les leçons de
la montée fulgurante de l’ADQ, avait beaucoup in-
sisté sur la création de la richesse et la modernisa-
tion de la social-démocratie. Trois ans plus tard, le
recentrage annoncé est loin d’être évident.

La «proposition principale» ne fait plus la
moindre allusion à un allégement de la fiscalité
des entreprises, qui en avait fait grimacer plu-
sieurs. Un gouvernement péquiste ferait davanta-
ge pour les aînés, les familles, les immigrants, les
autochtones, les handicapés, les itinérants, mais
le document demeure muet sur la façon de finan-
cer cette générosité. Pas un mot sur la tarifica-
tion des services ou sur les droits de scolarité. II
n’est plus question d’abolir les commissions sco-
laires, ni les agences régionales de santé. 

◆ ◆ ◆

En matière de santé, d’éducation, d’environne-
ment ou encore d’indépendance énergétique, on
ne voit pas très bien en quoi le PQ ferait les
choses très différemment des libéraux. Il aurait
même son Plan Nord!

À défaut d’un référendum, la question identitai-
re est devenue la marque de commerce du PQ.
Citoyenneté québécoise, charte de laïcité, ensei-
gnement de l’histoire nationale et surtout renfor-
cement de la loi 101. 

À ce chapitre, Jean Charest ne peut pas crier
au manque de contenu, mais il a immédiatement
attaqué le point plus vulnérable de la proposition
péquiste, qualifiant de «recul majeur» une éven-
tuelle extension au niveau collégial des disposi-
tions de la Charte de la langue française qui ré-
gissent l’accès à l’école anglaise. Un recul pour
qui au juste?

Naturellement peu encline aux mesures draco-
niennes, Mme Marois a longuement hésité avant
de se rendre aux arguments de Pierre Curzi, qui
s’inquiète sérieusement de l’avenir du français.
Le risque qu’elle soit accusée de radicalisme et
d’intolérance est cependant bien réel. Même
M. Parizeau s’est opposé au resserrement de
l’accès au cégep anglais, c’est dire.

Quand vient le temps de rédiger la plate-forme
électorale, bien des éléments sont mis de côté.
Sur la question du cégep, Mme Marois ne peut
cependant plus reculer sans compromettre son
leadership. Maintenant qu’elle a choisi de jouer
la carte identitaire, elle doit la jouer à fond.

mdavid@ledevoir.com

La carte
identitaire

MICHEL DAVID

L O U I S - G I L L E S  F R A N C Œ U R

L e parc automobile québécois roule dans la
mauvaise direction et brûle tous les feux

rouges allumés par Québec pour en réduire les
émissions de gaz à effet de serre (GES).

Selon une analyse du mouvement Maître chez
nous au XXIe siècle (MCN21), depuis le début de
l’année 2010, les ventes de camions légers, les
plus énergivores des véhicules personnels, ont
augmenté de 32 %, soit quatre fois plus que la
croissance des ventes de voitures (8 %). Au Cana-
da, l’augmentation des ventes de camions est
aussi quatre fois plus importante (24 % contre
6 %), démontrant l’inutilité des taxes somme tou-
te trop légères imposées aux véhicules les plus
énergivores. 

Globalement, selon Statistique Canada, les
émissions attribuables à la voiture personnelle
ont augmenté de 35 % entre 1990 et 2007, sui-

vant exactement la hausse moyenne des émis-
sions globales de gaz à effet de serre du pays.
Cette hausse correspond au double de l’aug-
mentation de la population. Au Québec, la part
de la voiture dans le bilan global des émissions
est encore plus importante, soit 40 %. Entre
1998 et 2008, la hausse des émissions attri-
buable aux transports personnels au Québec a
augmenté cinq fois plus vite que la population
(31 % contre 5 %). 

Selon Daniel Breton, porte-parole de MCN21,
les constructeurs automobiles affichent une atti-
tude irresponsable, ayant systématiquement aug-
menté la puissance de leurs modèles les plus po-
pulaires sans pour autant diminuer sensiblement
leur consommation d’essence.

Programmes faibles
Pour MCN21, les programmes gouvernemen-

taux manquent de dents, et les prix de l’essence

favorisent la consommation, ce qui explique que
les consommateurs ne se préoccupent plus des
émissions de leurs véhicules. Pourtant, de façon
fort incohérente, la lutte contre les changements
climatiques serait la priorité des Canadiens, se-
lon un sondage récent. 

Daniel Breton, comme d’autres groupes écolo-
gistes, préconise en priorité la mise en place au
Québec d’un véritable «malus-bonus», comme en
France pour inverser la tendance au profit de vé-
hicules moins énergivores. En vertu de ce systè-
me, les taxes d’achat et d’immatriculation aug-
mentent ou diminuent en fonction des émissions
de GES. Les «bonus» accordés aux véhicules
moins énergivores sont payés par les «malus» et
par les taxes supplémentaires sur l’essence impo-
sés aux autres, de sorte que le système ne coûte
rien à l’État.

Le Devoir

Le parc automobile se fait plus gourmand
Les ventes de camions légers explosent au Québec en dépit des taxes qui les ciblent

MATHIEU BÉLANGER REUTERS

Les ventes de camions légers ont crû de 32 % au Québec depuis le début de l’année, soit quatre fois plus que les ventes de voitures (8 %).
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ACTUALITES

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Ottawa — À trois jours de l’ouverture des
sommets du G8 et du G20, à Huntsville et à

Toronto, le gouvernement conservateur s’est
lancé tête baissée hier dans son opération char-
me, se vantant devant le monde entier du fait
que le Canada s’est mieux tiré d’affaire que les
autres de la dernière récession. Le Parti libéral,
lui, n’y voit qu’une façon de détourner l’attention
du milliard de dollars consacré à la sécurité des
deux sommets.

Aux quatre coins du monde, les ministres
conservateurs sont allés porter la bonne nouvelle

économique canadienne: Jim
Flaherty (Finances) à New
York, Jason Kenney (Citoyen-
neté et Immigration) à Londres
et Christian Paradis (Res-
sources naturelles) à Beijing.
Le premier ministre Stephen
Harper, lui, a accordé une en-
trevue au réseau économique
Bloomberg.

«La présidence du G20 arri-
ve à un bon moment, alors que
plusieurs pays aimeraient imi-
ter notre per formance», a-t-il
déclaré. Selon lui, le Canada

représente un «modèle pour beaucoup de gens,
particulièrement sur le plan économique». 

Devant 100 économistes et gens de la finance
de Wall Street, M. Flaherty a annoncé que le Ca-
nada prévoyait désormais une croissance de 3,5 %
cette année, et non plus de 3,1 %. Le ministre esti-
me que ces nouveaux chiffres rendent l’élimina-
tion du déficit en 2015 encore plus certaine.

Détourner l’attention
Pour les libéraux, toutefois, tout ce discours

n’est qu’une façon de détourner l’attention du
vrai scandale, soit la dépense d’un milliard de
dollars pour assurer la sécurité des sommets.
Le député libéral Mark Holland a d’ailleurs ren-
du publique hier une horloge montrant en
temps réel la facture du sommet. «L’horloge du
gaspillage» augmente de 4928 $ chaque secon-
de, afin de totaliser le milliard de dollars que

coûteront les mesures de sécurité mises en pla-
ce. Les libéraux invitent les citoyens à l’utiliser
et à ainsi calculer, par exemple, combien Otta-
wa dépense en sécurité pendant qu’ils nettoient
la vaisselle ou regardent leur émission de télé-
vision préférée.

M. Holland rejette l’argument du gouverne-
ment voulant que la facture d’un milliard est
nécessaire pour assurer des sommets sans ani-
croche. «Dépenser un milliard de dollars ne ga-
rantit pas plus de sécurité, a-t-il insisté. Ils au-
raient pu dépenser 100 milliards et un incident
pourrait quand même survenir. Ce qui compte,
c’est la qualité des dépenses. [...] Le bateau à va-
peur ne sauvera pas de vies, le trottoir qui mène
nulle part ne protège personne. Les gazebos ne
sont pas des abris pare-balles.» Selon lui, le gou-
vernement agite l’épouvantail du risque pour
faire avaler la couleuvre. 

Le député libéral exige des détails sur l’utili-
sation des sommes annoncées. Par exemple,

453 millions de dollars sont réservés à la Gen-
darmerie royale du Canada. «Si on répartit cette
somme sur tous les agents de la GRC d’à travers
le pays, cela revient à 15 000 $ chacun. Qu’ob-
tient-on pour cela?» Les libéraux soupçonnent
qu’un tel montant ne servira pas qu’à rémuné-
rer les agents en heures supplémentaires.

Folie sécuritaire
Tout cela pendant que la folie sécuritaire bat

son plein. À Toronto, 17 jeunes arbres se trou-
vant à l’intérieur ou à proximité du périmètre
de sécurité ont été déracinés pour la durée des
sommets. Ils seront replantés par la suite. Les
services de sécurité ont d’abord reconnu que
c’était pour éviter qu’ils ne soient transformés
en armes par les manifestants. Hier, on a expli-
qué qu’il s’agissait plutôt de protéger les
jeunes pousses.

Le Devoir

Sommets des G8-20

Les ministres conservateurs lancés dans une
opération de charme aux quatre coins du monde

Il semble qu’il n’y ait pas que les coûts de sécurité
du sommet qui déplaisent à la population cana-

dienne. La décision d’Ottawa de ne pas financer les
avortements à l’étranger dérange aussi une bonne
partie de l’électorat. Même les électeurs conserva-
teurs trouvent que le gouvernement de Stephen
Harper fait fausse route sur cette question.

Selon un sondage Nanos Research diffusé hier
dans le Globe and Mail, 67,7 % des Canadiens
croient que, dans les pays où le Canada fournira
son aide financière, l’avortement devrait être aus-
si accessible qu’il l’est ici.

La statistique devient encore plus intéressante
lorsqu’elle est disséquée en fonction des inten-
tions de vote des répondants. À la question «les
gens qui reçoivent l’aide internationale du Canada
devraient-ils avoir moins, autant ou plus d’accès à

l’avortement que les Canadiens?», libéraux et
conservateurs ont répondu «autant» dans exacte-
ment la même proportion: 66,1 %. La différence
entre les deux catégories d’électeurs se fait seu-
lement sentir aux extrêmes: 15,8 % des libéraux
croient que l’accès devrait être plus grand à
l’étranger (contre 5,9 % pour les conservateurs),
alors qu’ils sont seulement 7 % à croire que l’ac-
cès devrait être moindre (contre 16,8 % pour les
conservateurs).

Sans surprise, les sympathisants du Bloc québé-
cois (77,1 %) et du NPD (78,4 %) sont les plus favo-
rables à l’accès à l’avortement à l’étranger. Nanos a
interrogé 1008 répondants du 29 mai au 3 juin. La
marge d’erreur est de 3,1 % 19 fois sur 20.

Le Devoir

Avortement: Harper ne convainc
pas les électeurs conservateurs

Trois
ministres
sont allés
vanter 
les succès
économiques
du Canada
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C L A U D E  L É V E S Q U E

Comme de plus en plus de
spécialistes, Greg Morten-

son croit que la solution aux pro-
blèmes de l’Afghanistan et du
Pakistan n’est pas militaire. Il est
plutôt bien placé pour en parler,
puisqu’il a commencé à créer
des écoles dans cette région en
1993, bien avant que cette idée
ne devienne à la mode. 

Aujourd’hui, les militaires
américains, qui constatent que
la méthode forte ne donne pas
les résultats escomptés, sollici-
tent ses conseils, qu’il prodigue
bénévolement afin de garder
son indépendance.

En 1993, cet Américain élevé
en Tanzanie près du Kilimand-
jaro entreprend d’escalader le
K2, la deuxième montagne du
monde en altitude, au Pakistan.
Il veut ainsi rendre hommage à
sa sœur, qu’une crise d’épilep-
sie aiguë vient d’emporter. L’al-
piniste, qui a déjà participé à
une douzaine d’expéditions
dans l’Himalaya, doit s’arrêter
à 500 mètres du sommet. En
entrevue, hier, Greg Morten-
son a rappelé qu’il avait vécu
cela comme un échec, avant de
comprendre «qu’il faut souvent
connaître des échecs avant de
réussir».

Épuisé par 78 jours en altitude,
l’aventurier marche pendant une
semaine avant d’atteindre un villa-
ge perdu où on l’aide à se re-
mettre sur pied. Une fillette lui ar-
rache la promesse d’aider le ha-
meau à se doter d’une véritable
école. Promesse qu’il a tenue, en
partie grâce aux montagnes de
vieux sous noirs que des enfants
d’école américains et
canadiens ont ramassés
pour lui.

Aujourd’hui, le Cen-
tral Asia Institute, que
dirige M. Mortenson,
gère 145 écoles au Pa-
kistan et en Afghanis-
tan. «J’ai compris que
je pouvais rendre hom-
mage à ma sœur, non
pas en escaladant le
K2, mais en construi-
sant une école», a expli-
qué M. Mor tenson.
Auteur de deux ouvrages, dont
un best-seller intitulé en fran-
çais Trois tasses de thé: la mis-
sion de paix d’un Américain au
Pakistan et en Afghanistan, il
donnait hier une conférence au
congrès des clubs Rotary.

«On peut larguer des bombes,
construire des routes, apporter
l’électricité ou des ordinateurs
dans des communautés, mais, si
les filles ne sont pas instruites,

nous ne pourrons pas changer la
société», croit-il.

«Toutes les femmes disent: nous
voulons que nos enfants survivent
et aillent à l’école; la plupart des
hommes veulent aussi que les en-
fants aillent à l’école, mais il y a
quelques mollahs qui essaient de
contrôler la société en la mainte-
nant dans l’ignorance», a-t-il pour-

suivi en entrevue.
M. Mortenson croit

que les enseignements
de l’islam ont été dé-
tournés par quelques-
uns. Par qui? Par ceux
qui ignorent ou qui fei-
gnent d’ignorer le ha-
dith suivant: «L’encre de
l’érudit est plus forte que
le sang du martyr.»

Depuis trois ans,
les talibans ont atta-
qué 2100 écoles, sur-
tout des écoles de

filles, selon l’UNESCO, mais
une seule des institutions fon-
dées par le Central Asia Institu-
te a été ciblée par le mouve-
ment extrémiste. 

La clé du succès, selon son di-
recteur général, c’est d’impliquer
concrètement la population loca-
le, qui sera prête à défendre son
école. «Nous avons des écoles dans
des secteurs contrôlés par les tali-
bans, mais ceux-ci ne nous déran-

gent pas, parce nous travaillons
avec la communauté et avec les aî-
nés», a expliqué Greg Mortenson. 

Aujourd’hui, environ 2,8 mil-
lions de filles afghanes fréquen-
tent l’école... sur 9 millions
d’élèves, selon l’UNICEF. Mais
il n’y en avait pour ainsi dire au-
cune il y a dix ans, quand les ta-
libans étaient au pouvoir. 

Depuis 2006, Greg Mortenson
informe l’armée américaine sur
la culture de l’Afghanistan et sur
la façon d’interagir avec sa popu-
lation. Cette décision lui a valu
quelques critiques dans le mon-
de de l’aide humanitaire. Il se dé-
fend en affirmant que l’institution
militaire, qu’il n’a jamais hésité à
critiquer, a profondément chan-
gé ces dernières années.

«Les commandants américains
et canadiens vous diront tous qu’il
n’y a pas de solution militaire en
Afghanistan, dit-il. Il y a présente-
ment 105 000 soldats américains
et 22 000 autres soldats étrangers
et 80 000 soldats afghans contre
30 000 talibans. De toute éviden-
ce, il faut changer certaines choses
si on n’arrive pas à aider les gens
avec un tel rapport de force.»

«Je parle aussi aux talibans,
et des gens me l’ont reproché»,
a-t-il ajouté.

Le Devoir

L’avenir de l’Afghanistan passe par l’école
La solution aux problèmes de ce pays et du voisin pakistanais n’est pas militaire,
estime le directeur général du Central Asia Institute, Greg Mortenson

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Greg Mortenson a donné une conférence hier au congrès des clubs Rotary, à Montréal.

M A R C O  
B É L A I R - C I R I N O

L es travaux du groupe BP
pour mettre en place un

puits de dérivation destiné à
tarir le puits Macondo qui fuit
depuis le 20 avril dans le golfe
du Mexique sont en avance
sur le calendrier, mais ils ne
devraient pas être terminés
avant la deuxième semaine
d’août, a fait savoir hier le res-
ponsable des opérations de
nettoyage, l ’amiral Thad 
Allen. 

BP a indiqué que le coût des
mesures qu’il avait prises pour
endiguer la marée noire attei-
gnait désormais deux mil-
liards de dollars et qu’il avait, à
ce jour, versé 105 millions de
dollars d’indemnisations à
ceux qui sont affectés par cet-
te catastrophe.

De son côté, le Bureau amé-
ricain de sécurité chimique
(CSB) — une agence fédérale
américaine indépendante — a
annoncé qu’il allait ouvrir une
enquête sur les «causes fonda-
mentales» à l’origine de la ma-
rée noire.

Elle serait confiée à des per-
sonnes qui avaient enquêté
sur les procédures de sécurité
dans une raf finerie BP à
Texas City, où, en 2005, une
explosion avait fait 15 morts
et au moins 170 blessés. Cette
enquête, qui a duré deux ans,
avait conclu qu’un relâche-
ment des mesures de sécurité
et des années de réductions
budgétaires avaient contribué
à cette catastrophe.

D’ailleurs, un témoignage
évoque une fuite sur la plate-
forme Deepwater Horizon
quelques jours avant son ex-
plosion à 80 km des côtes
américaines, tandis que le
groupe britannique BP essaie
de soulever d’autres respon-
sabilités possibles dans la ma-
rée noire.

Le pire des cas
BP estime dorénavant que

le volume de pétrole qui
s’échappe chaque jour dans le
golfe du Mexique pourrait
s’élever, dans le pire des cas, à
100 000 barils par jour
(15,9 millions de litres), selon
un document interne à l’orga-
nisation, mais rendu public di-
manche par un élu du Congrès
des États-Unis.

Le gouver nement améri-
cain évalue pour sa part la fui-
te de 35 000 à 60 000 barils
par jour.

Les exper ts, eux, s’em-
ploient à affiner leurs estima-
tions de la quantité de pétrole
qui s’échappe quotidienne-
ment du puits et ne dispose-
ront pas de chif fres exacts
tant qu’un nouveau système
de confinement, équipé d’un
compteur, n’aura pas été mis

en place en juillet, a fait re-
marquer Thad Allen.

Hayward perd du galon
Le directeur général de BP,

Tony Hayward, s’est attiré
une volée de bois ver t pour
avoir participé samedi à une
régate de yachts de luxe près
de l’île de Wight, dans le sud
de l’Angleterre.

«Cela fait par tie d’une
longue série d’erreurs et de
bourdes de communication»,
avait affirmé le secrétaire gé-
néral de la Maison-Blanche,
Rahm Emanuel, dimanche.

Hier, le porte-parole adjoint
de la Maison-Blanche, Bill
Burton, est revenu à la char-
ge: il a invité M. Hayward à
participer aux opérations de
n e t t o y a g e
du golfe du
M e x i q u e
avec le ba-
teau dont il
est copro-
p r i é t a i r e .
«Vous savez,
si Tony Hay-
ward veut
installer un
dispositif de
récupération
du pétrole
sur ce voilier
et le faire ve-
nir dans le
golfe, nous serons heureux
d’avoir son aide», a persiflé
M. Bur ton. «Mais ce qui est
important n’est pas ce que Tony
Hayward fait de son temps
libre, c’est ce que BP fait pour
prendre ses responsabilités en-
vers le désastre qu’il a provo-
qué», a-t-il ajouté.

Moratoire contesté
Des compagnies pétrolières

ont contesté hier devant la
justice la décision du gouver-
nement fédéral d’imposer 
un moratoire sur les forages 
en mer. 

Le groupe Hornbeck Of f-
shore Ser vices a été le pre-
mier à se plaindre de la déci-
sion des autorités américaines
d’imposer un moratoire de six
mois sur les forages en eaux
profondes, arguant que des
milliers d’Américains allaient
perdre leur gagne-pain.

L’entreprise, qui a déposé
une plainte au début du mois
et a été rejointe depuis par
plusieurs autres groupes du
secteur, estime que la déci-
sion est «arbitraire, capricieu-
se» et qu’elle constitue «un
abus de pouvoir».

Selon les avocats du gouver-
nement, la décision se «base sur
la nécessité de garantir qu’au-
cun accident de forage ne puisse
se produire à l’avenir».

Le Devoir
D’après l’Agence France-

Presse et Reuters

Puits de dérivation:
BP est en avance 
sur son calendrier
Le directeur général de la pétrolière reçoit
une volée de bois vert pour sa participation
à une régate de yachts de luxe

A C T UA L I T É S

L es îles résistent. Celles
qui auraient dû être sub-

mergées par les eaux mon-
tantes du Pacifique sont tou-
jours là. Mieux, certaines ont
même gagné de l’espace de-
puis 60 ans.

Et pourtant, pendant cette
période, la hausse du niveau
des eaux, à l’échelle de la pla-
nète, a été de 120 millimètres.
Que s’est-il donc passé sur
ces îles?

Paul Kench, de l’Université
d’Auckland, en Nouvelle-Zélan-
de et son collègue Ar thur
Webb de la Commission des
géosciences aux îles Fidji, ont
passé en revue des photos aé-
riennes et satellites pour tenter
d’y discerner l’évolution de la
géographie de 27 îles du Paci-
fique depuis les années 1950.
Ils en concluent que seulement
quatre de ces îles ont rétréci
pendant cette période. Le res-
ponsable: le corail.

Loin des longues langues
de sables auxquelles les tou-
ristes nord-américains sont

habitués, ces îles sont en effet
souvent composées de débris
de coraux provenant des ré-
cifs qui les encerclent. Or, un

corail est un être vivant: il
continue à «produire» et mal-
gré le fait que la hausse du ni-
veau des eaux finira tôt ou

tard par submerger son île,
en attendant, i l  en retarde
l’échéance.

Sédiments
De plus, des quais ou des

passerelles reliant les dif fé-
rentes parties de l’île peuvent
favoriser la croissance du récif
en retenant des sédiments qui,
autrement, auraient été épar-
pillés dans l’océan. Sur ce plan,
un ouragan, source de destruc-
tion, est une source de régéné-
ration: il rejette une énorme
quantité de sédiments qui ac-
célèrent temporairement la
croissance du corail.

Pour les habitants de ces
îles, c’est donc une bonne nou-
velle à court terme, mais l’hori-
zon reste sombre à long ter-
me. On cite souvent le cas de
Tuvalu: avec ses quatre mètres
et demi au-dessus du niveau de
la mer, même le plus productif
des récifs ne suffira pas éter-
nellement à la tâche.

Agence Science-Presse

Hausse du niveau des mers

Le corail, digue naturelle des îles du PacifiqueLe lieutenant-
général Devlin
à la tête de l’armée
Ottawa — Le lieutenant-général
Peter Devlin a été nommé à la
tête de l’armée canadienne hier,
lors d’une cérémonie au Musée
de la guerre d’Ottawa. Le nou-
veau chef a prévenu que l’armée
canadienne ferait face à une pé-
riode de transition à la suite du
départ des troupes basées en Af-

ghanistan l’an prochain. Mais il
s’est fait discret sur la nature des
défis qui attendent les relatives
petites forces canadiennes
confrontées depuis quatre ans
aux violents insurgés afghans.
«L’armée doit se réaligner, se re-
constituer et se consolider», a-t-il dé-
claré en restant dans les générali-
tés. Le général Devlin est un offi-
cier d’infanterie qui a commencé
sa carrière militaire il y a 32 ans
avec le Royal Canadian Regi-
ment. – La Presse canadienne

E N  B R E F

OVE HOEGH-GULDBERG REUTERS

Les coraux produisent continuellement des débris, qui
composent souvent les îles du Pacifique menacées par la hausse
du niveau des mers.

Greg
Mortenson 
a commencé
à créer des
écoles dans
cette région
en 1993

Tony Hayward
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Lors des élections de no-
vembre dernier, Projet

Montréal a obtenu tous les
sièges dans le Plateau Mont-
Royal après avoir promis de s’at-
taquer au problème de circula-
tion automobile. Les élus ont an-
noncé hier une série de mesures
qui devraient rendre trois sec-
teurs de l’arrondissement plus
conviviaux aux piétons et aux cy-
clistes. Dans la mire: l’avenue
Laurier Est, qui sera complète-
ment redessinée dans le secteur
de l’édicule du métro.

Dans le Plateau, 88 % des dé-
placements motorisés sont ef-
fectués par des citoyens n’habi-
tant pas l’arrondissement. De
plus, le Plateau remporte la pal-
me à Montréal en ce qui a trait
au nombre de piétons et de cy-
clistes victimes d’accidents de
circulation.

Le maire de l’arrondisse-
ment, Luc Ferrandez, a dévoilé
hier les premières mesures qui
seront mises en place au cours

des prochains mois pour apai-
ser la circulation automobile.

En plus de la transformation
de l’avenue Laurier Est en sens
unique vers l’est, du boulevard
Saint-Laurent à l’avenue Papi-
neau, la chaussée sera rétrécie
devant l’édicule du
métro Laurier pour ne
permettre qu’une seu-
le voie de circulation,
de même que l’élargis-
sement des trottoirs et
l’aménagement d’une
piste cyclable. 

Les automobilistes
qui contournent le
parc Laurier pour filer
vers le sud par la rue
Christophe-Colomb
devront revoir leur iti-
néraire puisque le
sens de la circulation sera in-
versé entre la rue Laurier et le
boulevard Saint-Joseph.

Plus au sud, tout le secteur
des rues Rachel et Christophe-
Colomb sera réaménagé. La
bretelle qui relie l’avenue du
Parc-La Fontaine à la rue De

La Roche sera éliminée et une
voie sera retranchée sur cette
ar tère. La piste cyclable qui
emprunte le parc La Fontaine
sera déplacée de quelques
mètres sur la chaussée de
l’avenue du même nom. 

Finalement, le sens
de la circulation auto-
mobile sera modifié
rue Roy Est de maniè-
re à diriger les voitures
vers la rue Saint-Denis
et apaiser la circulation
aux intersections des
rues Roy et Berri.

«Le principe, c’est
d’envoyer les voitures sur
les grands axes de tran-
sit, Papineau d’un côté,
Saint-Denis de l’autre, et
d’éviter que les voitures

roulent dans les rues résiden-
tielles», a résumé le maire Ferran-
dez. Selon lui, ces grandes ar-
tères pourront absorber cette cir-
culation supplémentaire.

M. Ferrandez s’est défendu
de prendre plaisir à tourmenter
les automobilistes, mais il re-

connaît d’emblée que ces chan-
gements entraîneront des in-
convénients pour eux. «Sur
Christophe-Colomb, par exemple,
on s’attend à une augmentation
de l’heure de pointe de 20 mi-
nutes, mais, tranquillement, ça
devrait diminuer, dit-il. On pen-
se que les gens vont s’adapter et
qu’on va réussir, à travers tout
ça, à faire un quar tier plus
beau, plus calme, plus vert et,
surtout, plus sécuritaire.»

De son côté, le chef de Projet
Montréal, Richard Bergeron,
est convaincu qu’à plus long
terme, la circulation globale di-
minuera: «Ce pari-là a été gagné
partout dans le monde. Il n’y a
pas de raison qu’il ne soit pas ga-
gné à Montréal aussi.»

Certains travaux débuteront
à l’automne, d’autres au prin-
temps prochain. Pour l’instant,
le coût de ces aménagements
est estimé à «quelques millions
de dollars», mais il sera précisé
au cours des prochains mois. 

Le Devoir

La circulation sera restreinte sur le Plateau
Trois secteurs deviendront plus conviviaux pour les piétons et pour les cyclistes

SOURCE: VILLE DE MONTRÉAL

L’avenue Laurier Est sera transformée en sens unique vers l’est, le trottoir sera élargi près de la station de métro et une piste cyclable
sera aménagée.

J E A N N E  C O R R I V E A U

À quelques mètres de l’hôtel
de ville de Montréal, rue

Notre-Dame Est, c’est le dra-
peau canadien qui a préséance
sur celui du Québec. Or, Mont-
réal contreviendrait à la loi en
n’accordant pas au fleurdelisé
la place d’honneur qui lui re-
vient, estime le maire de l’ar-
rondissement de Rosemont-La
Petite-Patrie, François Croteau.

À quelques jours de la Fête
nationale, M. Croteau s’en est
pris à la tradition qui perdure
sur le territoire de l’ancienne
ville de Montréal de placer le
drapeau canadien au centre
lorsque trois drapeaux sont dé-
ployés dans un parc ou devant
un immeuble municipal.

En 1966, le gouvernement de
Jean Lesage avait pourtant dé-
crété que le drapeau du Qué-
bec devait désormais avoir pré-
séance sur les autres drapeaux
et être placé au centre. Mais
l’ex-maire Jean Drapeau avait
répliqué la même année en
adoptant lui-même un décret
pour maintenant le statut du
drapeau canadien.

Les années ont passé et, dans
les neuf arrondissements de

l’ancienne ville de Montréal, le
drapeau canadien aurait main-
tenu son statut. Dans les arron-
dissements issus des ex-villes,
comme Saint-Laurent et Outre-
mont, c’est toutefois le fleurdeli-
sé qui a préséance.

Cinq mois après son élection
à la mairie de Rosemont-La Pe-
tite-Patrie, François Croteau a
pris l’initiative de changer de
place tous les drapeaux de son
arrondissement pour remettre
le drapeau québécois à l’hon-
neur et il exhorte le maire Gé-
rald Tremblay d’en faire autant
sur l’ensemble du territoire
montréalais. «C’est une question
de principe», dit-il.

M. Croteau a même demandé
un avis juridique qui lui confirme
la préséance du fleurdelisé.

Statu quo
Cette histoire de drapeaux

ne semble pas émouvoir l’admi-
nistration Tremblay. Le dra-
peau canadien conservera sa
place d’honneur au milieu des
autres drapeaux, sur les ter-
rains de l’hôtel de ville ou
ailleurs, a-t-on indiqué hier au
cabinet du maire.

Le Devoir

Le fleurdelisé reprend
la place d’honneur
dans Rosemont
Si l’unifolié a préséance sur le fleurdelisé
sur le territoire montréalais, le maire de
Rosemont a décidé de renverser l’ordre
dans son arrondissement

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le drapeau québécois a préséance sur le canadien au Québec
depuis 1966, mais le maire de Montréal Jean Drapeau avait alors
décrété que l’unifolié resterait à l’honneur.

P I E R R E  
S A I N T - A R N A U D

L’ autoroute 19 à Laval sera
prolongée sur 10 kilo-

mètres vers le nord, soit du
boulevard Dagenais à l’auto-
route 640, un projet de plus de
310 millions.

Le premier ministre Jean Cha-
rest et sa ministre des Trans-
ports, Julie Boulet, en ont fait
l’annonce hier matin à Laval.

Selon M. Charest, les éva-
luations et les plans et devis se-
ront réalisés sur une échéance
permettant le début des tra-
vaux en 2014. Le premier mi-
nistre a dit avoir bon espoir de
couper le ruban pour l’inaugu-

ration du tronçon dès 2015.
Le premier ministre a précisé

que le projet ne serait pas réali-
sé en partenariat public-privé
(PPP), indiquant que ce genre
de projet ne s’y prêtait pas.

Le nouveau tronçon aura
quatre voies pour la circulation
automobile et une voie dans
chaque direction réservée au
transport collectif.

Quatre échangeurs seront
nécessaires, de même qu’un
réaménagement du pont Atha-
nase-David, qui relie Laval à la
rive-nord. Ce réaménagement
prévoit aussi des voies pour les
cyclistes.

La Presse canadienne

Laval

L’autoroute 19 sera allongée
de 10 km vers le nord

A C T UA L I T É S

«Le principe,
c’est
d’envoyer 
les voitures
sur les
grands axes
de transit»

Service de prêt 
de lunettes dans 
les bibliothèques
Oublier ses lunettes à la mai-
son ne sera désormais plus
un drame pour les biblio-
philes du Plateau-Mont-Royal
et du Mile-End. Les biblio-
thèques du Plateau-Mont-
Royal et du Mile-End ont en
effet mis sur pied un service

de prêt de lunettes de lecture
de force +1,50 à +2,50. Élabo-
rée dans le cadre de «Mont-
réal, ville de verre», cette ini-
tiative vise une plus grande
accessibilité des documents à
l’ensemble de la communauté
de l’arrondissement. La bi-
bliothèque du Plateau-Mont-
Royal possède également une
dizaine de loupes disposées
au bout des rayons pour une
consultation rapide des 
ouvrages. – Le Devoir

E N  B R E F
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L es suppléments d’oméga-3
sont bel et bien ef ficaces

pour traiter certains types de
dépression.

La plus vaste étude jamais
réalisée sur la question, selon le
Centre de recherche du Centre
hospitalier de l’Université de
Montréal (CHUM), a été dévoi-
lée, hier, par ce centre. Des
chercheurs d’autres universités
au Canada y ont aussi participé.

L’étude révèle que la prise
de suppléments d’oméga-3
s’est révélée efficace chez les
patients souffrant de dépres-
sion majeure, mais sans
trouble d’anxiété.

En fait, chez ces patients,
l’efficacité était comparable à
celle qui est normalement ob-
ser vée avec des antidépres-
seurs traditionnels.

Pour mener à bien cette re-
cherche, 432 patients ont été
suivis d’octobre 2005 à janvier
2009, hommes et
femmes, pendant huit
semaines. Ni les pa-
tients ni les cher-
cheurs ne savaient
quelles capsules leur
étaient données.

La moitié des pa-
tients ont pris trois
capsules d’oméga-3
hautement concen-
trées en un acide ap-
pelé AEP, pendant
que l ’autre groupe
prenait trois cap-
sules d’un placebo
fait d’huile de tour-
nesol aromatisé avec
un peu d’huile de
poisson.

«Les antidépres-
seurs traditionnels ont
des limites. Ce sont des traite-
ments ef ficaces, mais pas chez
tout le monde, pas chez la majo-
rité des patients. Il y a une pro-
portion substantielle de patients
qui ne répondent que partielle-
ment aux antidépresseurs, pa-
tients pour lesquels nous devons
trouver des alternatives», a sou-
ligné lors d’une conférence de
presse le docteur François
Lespérance, chef du service de
psychiatrie du CHUM, cher-
cheur et professeur à l’Univer-
sité de Montréal.

Le docteur Lespérance relè-
ve aussi plusieurs inconvé-
nients des antidépresseurs
traditionnels. «En plus de ne
pas être toujours très ef ficaces,
les antidépresseurs sont sou-
vent mal tolérés. Et c’est sou-
vent une cause d’arrêt de trai-
tement au cours des premiers
mois de l’initiation aux antidé-
presseurs. Beaucoup de pa-
tients refusent de prendre des
antidépresseurs, même s’ils
souf frent de façon importante
de leur dépression. Donc, il y a
de la place pour de nouveaux
traitements qui sont ef ficaces,
bien tolérés et acceptables pour
les patients», avance-t-il.

La quantité d’oméga-3 ingé-
rée pendant l’étude était de
1050 milligrammes, par l’entre-
mise de trois gélules.

Et dans les aliments?
Le docteur Lespérance ne

peut conclure qu’autant de mil-
ligrammes d’oméga-3 ingérés

sous forme de sau-
mon, par exemple,
auraient le même ef-
fet, puisque l’étude ne
portait pas spécifique-
ment là-dessus.

De même, il  ne
peut dire avec certi-
tude si les mêmes
oméga-3 profiteraient
aux gens souf frant
de dépression sai-
sonnière ou post-par-
tum, par exemple,
puisque l ’étude ne
couvrait pas ces 
aspects.

Il croit que d’autres
recherches plus spé-
cifiques seraient né-
cessaires avant de ti-
rer des conclusions

plus avancées sur les bienfaits
des oméga-3.

Il suggère d’ailleurs aux gens
intéressés par les oméga-3 d’en
parler d’abord à leur médecin
traitant avant de prendre une
décision.

Des études épidémiolo-
giques avaient déjà démontré
qu’une déficience relative 
en acides gras de type omé-
ga-3 prédisposerait  à la  
dépression.

La Presse canadienne

Les suppléments
d’oméga-3 font 
leurs preuves 
contre la dépression
Le Centre de recherche du Centre
hospitalier de l’Université de Montréal
dévoile la plus vaste étude sur le sujet

B R I A N  M Y L E S

L a Fraternité des policiers de
Montréal déclare la guerre

à l’administration Tremblay. Si-
tôt rendues les sentences arbi-
trales lui donnant gain de cau-
se, hier, le syndicat a promis de
livrer une âpre bataille pour ob-
tenir de meilleurs salaires.

La paix syndicale risque
d’être de bien cour te durée.
Les policiers viennent d’obtenir
des augmentations de 8,25 %
pour la période allant du 1er jan-
vier 2007 au 31 décembre pro-
chain. Dans six mois, ce nou-
veau contrat de travail, imposé
en arbitrage, sera échu, à
moins que des négociations in-
tensives ne se déroulent à par-
tir de septembre.

«On fourbit nos armes pour la
prochaine négociation. On se
prépare pour la guerre à partir
du 1er janvier 2010. La dernière
fois, ç’a été trop long. On a eu
l’impression de perdre notre
temps», a dit hier au Devoir le
président de la Fraternité des
policiers de Montréal, Yves
Francœur.

M. Francœur a vivement dé-
ploré l’attitude de la Ville de
Montréal dans les négociations

qui traînaient depuis trois ans
et demi. «Au sein de l’ancienne
Communauté urbaine de Mont-
réal, nous étions traités dif fé-
remment. À la Ville de Mont-
réal, le climat dans les relations
de travail n’est pas le même. Le
respect et la reconnaissance à
l’égard des employés sont inexis-
tants», a-t-il dit.

Travail particulier
Les policiers de Montréal

obtiennent un gel salarial en
2007, une augmentation de 2 %
en 2008, une augmentation de
2 % en 2009, plus un rattrapage
de 0,75 % tenant compte de l’in-
flation (calculé au 31 dé-
cembre) et enfin une dernière
augmentation de 2 % en 2010,
en plus de deux rattrapages de
0,75 % (au 1er juillet au 31 dé-
cembre) sous forme d’une
«prime de métropole».

Le salaire à l’entrée, qui était
de 35 286 $, passera donc à
38 293 $ à la fin de l’année. Le
salaire au sommet de l’échelon,
atteint après six années de ser-
vice, passera de 66 577 $ à
72 251 $.

Les policiers ont obtenu une
percée significative avec la pri-
me de métropole de 0,75 % du

salaire, qui sera augmentée à
1,5 % à la fin de l’année, et ce,
de façon récurrente. Dans sa
décision, l’arbitre Jean Barrette
a reconnu les particularités du
travail de policier dans une ville
de la taille de Montréal.

Gestion d’émeutes, de fu-
sillades en milieu scolaire (Po-
lytechnique, Concordia, Daw-
son), présence au port, à l’aéro-
por t et dans le métro: les
agents du Service de police de
la Ville de Montréal (SPVM)
héritent de responsabilités
sans équivalent dans le monde
municipal.

À cet égard, la prime de mé-
tropole constitue «un pas dans
la bonne direction», estime le
président de la Fraternité. Le
maire de Montréal, Gérald
Tremblay, a aussi indiqué qu’il
était d’accord avec le principe
d’une prime de métropole. Il es-
père maintenant obtenir l’aide
de Québec «afin de s’assurer
que la Ville de Montréal soit en
mesure d’assumer les responsabi-
lités supplémentaires qui incom-
bent à la métropole», a-t-il fait va-
loir par voie de communiqué.

Encore du rattrapage
En dépit du rattrapage sala-

rial, les policiers de Montréal
se classent au cinquième rang
dans la région en matière de
rémunération. C’est là que le
bât blesse.

«C’est inacceptable pour nous
de se retrouver cinquièmes sur
quatorze», tranche Yves Fran-
cœur. Selon les calculs de la
Fraternité, l’écart entre les poli-
ciers de Montréal et ceux de
Laval, qui occupent le premier
rang, va continuer de se creu-
ser jusqu’à 7 %.

Avec la démission inatten-
due d’Yvan Delorme, le siège
du directeur au SPVM est pour
ainsi dire vacant. L’identité de
son successeur sera connue
autour du 23 août. Les négocia-
tions avec la Fraternité s’an-
noncent déjà comme l’un des
principaux obstacles sur la rou-
te du futur chef.

Quoi qu’il en soit, la Frater-
nité n’a pas l’intention d’y aller
de main morte. Elle garde un
pénible souvenir des dernières
négociations. «Le Service de po-
lice avançait des choses, et ça
changeait en cours de route. La
Ville ne savait pas», déplore
Yves Francœur.

Le Devoir
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Les policiers viennent d’obtenir des augmentations de 8,25 % pour la période allant du 1er janvier 2007 au 31 décembre prochain.
Dans six mois, ce nouveau contrat de travail, imposé en arbitrage, sera échu.
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Accord sectoriel 
en éducation
Alors que des ententes de princi-
pe se font toujours attendre dans
le secteur de la santé, un autre ac-
cord sectoriel est conclu, cette
fois dans le domaine de l’éduca-
tion. Affiliés à la Fédération des
employé-es des services publics
(FEESP-CSN), les 37 syndicats
du secteur du soutien scolaire,
qui représentent 30 000 employés
de soutien dans presque autant
de commissions scolaires, se sont
entendus avec le comité patronal
de négociation des commissions
scolaires francophones tôt hier
matin. Ainsi, une quarantaine de
rencontres plus tard, le personnel
de soutien est notamment parve-
nu à obtenir une prime de dispo-
nibilité et des avancées au cha-
pitre des vacances annuelles. Les
membres se prononceront sur le
contenu de l’entente lors d’assem-
blées générales qui suivront l’ins-
tance du secteur scolaire de la
FEESP-CSN. – Le Devoir

Échangeur Turcot :
nouveau projet
Le ministère des Transports du
Québec dévoilera sous peu un
nouveau projet de reconstruc-
tion de l’échangeur Turcot au
diapason des principales propo-
sitions de la Ville de Montréal,
sauf celle d’aménager un échan-
geur circulaire, a appris Radio-
Canada. Le gouvernement du
Québec aurait notamment jeté
aux oubliettes l'idée de
construire le nouvel échangeur
en remblai. – Le Devoir
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C’était il y a 50 ans. Ce 22 juin 1960, les Québécois portaient
au pouvoir le Parti libéral de Jean Lesage. La rupture avec la
période Duplessis étant consommée s’ouvrait alors une ère
nouvelle, celle de la construction du Québec moderne. Tout
devenait possible. Tout a-t-il été réussi? Des chantiers doivent
être terminés.

i le 22 juin 1960 est une date charnière, il ne
faut pas croire pour autant que la période de
la Révolution tranquille a débuté ce jour-là.
Une telle chose n’arrive pas sans que les
«conditions gagnantes» soient réunies. Pen-
dant la période dite de la «grande noirceur»
du régime duplessiste, il y avait suffisamment
de lumière pour amorcer les changements.
Des changements rendus inéluctables par la
pression démographique. 

À l’époque, le Québec n’est pas différent à cet égard du reste
de l’Occident. En 1960, ici aussi, une marée de jeunes se prépa-
re à entrer à l’université ou sur le marché du travail, sauf que
l’on n’est pas prêt à les y accueillir. Le rattrapage social et éco-
nomique du Québec s’amorce d’autant plus rapidement que la
conjoncture est favorable. Sorti de la période duplessiste sans
dette accumulée, le Québec peut investir dans de nombreux
projets d’infrastructures.

De cette période, on retient d’abord la nationalisation de l’électri-
cité, qui permettra aux Québécois de prendre en main leur destin
économique. Hydro-Québec est la réponse des francophones au

président du Canadien National, Donald Gor-
don, qui ne les jugeait pas assez compétents
pour diriger. L’État québécois, «notre million-
naire à nous» selon le mot de Camille Laurin,
deviendra le principal levier du développement
économique de la province avant que le «Qué-
bec inc.» puisse prendre la relève. 

Le préalable à la «révolution économique
tranquille» était toutefois l’éducation. Dès le len-
demain de l’assermentation de son cabinet,
Jean Lesage confiera au ministre de la Jeunesse
la responsabilité exclusive de l’instruction pu-
blique. Rapidement, le ministre, Paul Gérin-La-

joie, amorcera la révolution du secteur de l’éducation. La commis-
sion Parent le guidera dans la mise en place du réseau d’établisse-
ments que l’on connaît aujourd’hui. 

Les six années de gouvernement Lesage furent certainement
les plus fécondes de l’histoire du Québec. Le changement le
plus important est d’abord culturel. La société québécoise se
prend en main, se donne des outils de développement, s’ouvre
au monde. Elle acquiert une confiance en son avenir qu’elle
n’avait pas jusque-là. Elle effectue un rattrapage social et écono-
mique pour ne plus être à la traîne des autres provinces. Aujour-
d’hui, les Québécois francophones ont un niveau de revenu égal
ou supérieur à celui de leurs concitoyens anglophones. Il dépas-
se même celui des Ontariens si l’on tient compte du coût de la
vie. Il est vrai que le Québec n’est pas encore en tête du peloton,
comme le symbolise le fait qu’il dépende encore de la péréqua-
tion pour équilibrer ses comptes.

Le chantier le plus important pour l’avenir du Québec, hier
comme aujourd’hui, demeure l’éducation. À cet égard, on ne
peut se satisfaire du taux de diplomation secondaire qui stagne à
69 % alors qu’en Ontario il est de 77 %. Ni des 28 % des jeunes de
25 à 34 ans qui ont un diplôme universitaire, comparativement à
39 % pour les pays de l’OCDE. Avec la marée des baby-boomers
qui arrivent à la retraite, le déficit de création de richesse qui
s’ensuivra ces prochaines décennies ne pourra être comblé que
par une population plus instruite et plus productive. Le défi est
celui du savoir. Il appartient à l’État de mettre en place les outils
pour dispenser le savoir. Mais il reste à chacun la responsabilité
de valoriser le savoir et de vouloir apprendre. Un défi collectif.

morçons le sujet du jour en composant un petit florilè-
ge des titres coiffant le théâtre grand-guignolesque, et
non le psychodrame, mis en scène par l’équipe de
France surnommée «Les Bleus»: «Lamentable!», «In-
digne!», «Nettoyage aztèque!», «À la retraite!», «Les
imposteurs!». De toute part, de tout côté, on tire à bou-

lets rouges sur les Bleus parce qu’ils ont joué comme des jaunes
quand ils n’avaient pas adopté le costume du branquignol, synony-

me argotique de l’imbécile.
Sur le terrain, les experts en ballon rond as-

surent que les onze millionnaires en crampons
ont eu tout faux. Dans le vestiaire également
où, lors d’une altercation entre un de ces mil-
lionnaires et un entraîneur qui ausculte avec sé-
rieux, ce n’est pas des blagues, les signes astro-
logiques de ses joueurs, les deux belligérants
ont enfin donné corps à l’équation linguistique
qui stipule que ce n’est pas la faute des mots si
certains d’entre eux sont gros. Comme quoi
ces millionnaires en culottes courtes sont éga-
lement des pieds nickelés. Nickelés en quoi, les

pieds? Adidas, Puma ou Nike.
Passons aux choses lourdes de conséquences. Celles tout enro-

bées d’espèces sonnantes que les commanditaires et autres mar-
chands de strass et de paillettes accordent à nos gladiateurs post-
modernes à une condition: ne pas trébucher. Comme ils ont trébu-
ché côté cour comme côté jardin, un spécialiste en marketing
sportif prévoit qu’Adidas, commanditaire de l’équipe de France, va
voir ses ventes de maillots fondre comme neige au soleil. Idem
pour les chaussures. Il faut savoir que si le joueur ne choisit pas le
commanditaire de l’équipe, du maillot, il détient celui qui couvre
son pied. Follow the money!

On évoque cela, ces affaires d’argent, parce que l’on a enfin
compris de quoi était faite l’angoisse du gardien de but au mo-
ment du pénalty comme celle du quidam qui tire le coup franc.
Et alors? Si l’on examine la courbe des millions des grands clubs
européens par rapport à celle de l’équipe nationale, il est dans
l’intérêt des vedettes de préserver leur fonds de commerce qui a
pignon sur rue à Manchester, à Barcelone, à Chelsea, à Milan
ou à Munich et non au niveau national. Autrement dit, une jam-
be fracturée lors de la Coupe du monde fait perdre des millions
au club comme au joueur blessé.

Cela étant, lorsque l’on s’attarde au comportement de ces ac-
tionnaires en crampons sur le terrain comme en dehors, lorsque
ce comportement met en relief une pensée pubère, on ne peut que
penser à Don Camillo, alias Fernandel, qui décrivant ses pieds nic-
kelés à lui avait eu ces mots: «Ce ne sont pas des bons à rien, mais
des mauvais en tout.» 

S

R.I.P. société distincte
Le vingtième anniversaire de l’échec

de Meech nous rappelle que la principale
demande ayant conduit à cet échec est
l’enchâssement dans la Constitution de la
spécificité du Québec.

L’auteur de ces lignes est convaincu
que tant que les fédéralistes du Québec,
dont il fait partie, n’abandonneront pas
cette demande symbolique et inutile, il
n’y aura aucune réouverture possible de
la Constitution.

Les citoyens des autres provinces sont
aussi distincts de nous que nous le
sommes d’eux, et ils préfèrent mettre
leur énergie à des priorités utiles. À
l’échelle mondiale, notre demande est
anormale. Les peuples ne revendiquent
pas des reconnaissances ici et là.

Oui, nous formons une société distinc-
te, un peuple, une nation, etc., tout com-
me nous sommes majoritairement
blancs, catholiques, hétérosexuels, ma-
jeurs et vaccinés. Mais faut-il absolument
que ces réalités soient écrites dans la
Constitution?

La saga sur la spécificité du Québec
date du temps où nous croyions la langue
française menacée. Or aujourd’hui, il n’y
a jamais eu autant de personnes parlant
français. Les supporteurs de cette reven-
dication ne peuvent nommer un seul dos-
sier pour lequel elle aurait changé quoi
que ce soit.

Nos ancêtres de 1867 ont préféré ne
demander que des outils utiles au déve-
loppement du Québec. Et aujourd’hui,
nous sommes les francophones avec le
meilleur niveau de vie au monde. Bravo!
Nos leaders fédéralistes actuels de-
vraient s’en inspirer, car tant que cette 
reconnaissance inutile persistera, la por-
te de la Constitution restera barrée à
double tour…

Bruno Pelletier
Rimouski, le 20 juin 2010 

Honorer sa propre motion
Ban Ki-moon, en visite dernièrement au

Cameroun, appelait «à moins de paroles et
à davantage d’actes» pour la réalisation des
Objectifs du millénaire pour le développe-
ment. Parmi ceux-ci figure la réduction de
l’extrême pauvreté et de la faim. Le micro-
crédit, sans être une panacée, est reconnu
comme une arme efficace contre la misè-
re et la faim. En ayant accès à des prêts
peu élevés, les personnes rejointes par les
organismes de microfinancement, en ma-
jorité des femmes, montent ou consoli-
dent des petites entreprises génératrices
de revenus issus de l’agriculture, de l’ali-
mentation, de l’artisanat... Sur une base
annuelle, plus de 100 millions de per-
sonnes auraient recours actuellement au
microcrédit. Parmi les organisations en la
matière connues, mentionnons la Gra-
meen Bank fondée par Muhammad Yunus
au Bengla Desh, Jamii Bora, au Kenya et
Fonkose, en Haïti.

Ce mouvement implique-t-il les plus
pauvres dans les pays en développement?
Pas toujours. C’est ce segment de popula-
tion qu’une motion, votée récemment à
l’unanimité à la Chambre des communes,
propose d’atteindre: «... le gouvernement
devrait envisager de fournir des fonds sup-
plémentaires, au cours des douze pro-
chains mois, à des organisations compé-
tentes dans le but de fournir des prêts de
microcrédit destinés aux personnes vivant
avec moins de 1,25 $ par jour dans les
pays les moins avancés». Ces derniers 
se chif fraient en 2005, selon la Banque
mondiale, à 1,4 milliard d’individus.
Notre gouvernement fédéral, qui n’hésite
pas à engloutir plus d’un milliard de dol-
lars pour le G8 et le G20, ne pourrait-il
honorer, par l’intermédiaire de l’ACDI,
cette motion que ses propres députés ont
appuyée?

Michel Thiénot
Montréal, le 19 juin 2010 

Un traitement injuste
En expédiant l’idole montréalaise de l’heu-

re à Saint-Louis, l’opération orchestrée par
l’état-major du Canadien de Montréal a eu
comme résultat net d’attribuer le poste de
gardien partant au jeune Carey Price, et ce,
bien que celui-ci ait eu des performances en
dents de scie depuis ses débuts dans la
Ligue nationale de hockey.

La seule chose que les stratèges de la
Sainte-Flanelle peuvent reprocher à Jaroslav
Halak est d’avoir porté beaucoup trop om-
brage au jeune sauveur qu’ils ont trouvé et,
par la même occasion, d’avoir mis au jour
leur incompétence en ce qui a trait à l’évalua-
tion du potentiel des joueurs formant la relè-
ve de l’équipe. Les célèbres exploits de notre
courageux petit Slovaque font désormais
partie de la glorieuse histoire d’un club cen-
tenaire. La démonstration de son attitude
exemplaire et de son immense talent n’aura
pas suffi à lui rendre justice. Ses patrons lui
ont refusé le droit à une carrière dans l’orga-
nisation qu’il a portée à bout de bras pendant
deux saisons consécutives.

Le traitement réservé à Halak est certaine-
ment injuste envers lui et irrespectueux en-
vers les fidèles partisans sans oublier ses co-
équipiers. Mais ce genre de décision est
monnaie courante dans le quotidien de notre
société, à la seule différence que les victimes
ne sont généralement pas des personnalités
d’intérêt médiatique pour le peuple. Le cas
Halak illustre à merveille qu’à l’heure des
choix, c’est le poids des individus soutenant
les candidatures et conséquemment leur
image ou encore leur réputation qui sont pri-
vilégiés au détriment d’un choix logique et
honnête.

Peu importe le domaine, le favoritisme et
l’incompétence règnent en maîtres sur notre
organisation sociale; il serait peut-être avan-
tageux de nous en formaliser un peu plus
souvent.

Yannick Guégano
Terrebonne, le 19 juin 2010
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Enseignant en physique,
Cégep de Saint-Hyacinthe

L e jugement de la Cour supérieure
sur l’exemption demandée par une
école anglophone privée pour le

cours d’éthique et culture religieuse est
consternant. La mise en avant de la pri-
mauté de Dieu devant la laïcité des insti-
tutions scolaires est un symbole impor-
tant de la réalité du multiculturalisme et
de son relativisme total.

Donner une perspective religieuse à
tout cours est une négation même de la
raison d’être de l’école: former des ci-
toyens critiques, pouvant juger eux-
mêmes de ce qui est bien et de ce qui doit
être fait. La construction d’un carcan ca-
tholique ou de quelque autre vision au-
tour des apprentissages limite les possibi-
lités de développement du jugement cri-
tique et de la réflexion rigoureuse. Bref,
une telle vision mène à la reproduction
mécanique de citoyens avec des œillères
et une vision myope.

Pire encore, le juge fait du révisionnisme
historique en parlant du procès de l’Église
catholique contre Galilée. Le tribunal de

sept cardinaux était pourtant clair: «Soute-
nir que le Soleil, immobile et sans mouve-
ment local, occupe le centre du monde, est
une proposition absurde, fausse en philoso-
phie, et hérétique, puisqu’elle est contraire
au témoignage de l’Écriture.»

Bref, Galilée a été condamné pour avoir
fait fi des œillères de l’Église catholique,
pour avoir outrepassé la myopie religieuse.
Il s’est plutôt basé sur des observations, ob-
tenues entre autres méthodes par la
construction d’un nouvel instrument op-
tique: le télescope. Ses observations ont
été vérifiées par d’autres scientifiques, le
modèle héliocentrique copernicien a été
confronté à la réalité de l’expérience. C’est
seulement ainsi qu’il aurait, selon la légen-
de, ajouté «et pourtant, elle tourne…».

Fausse ouverture
Dans cette cause, le juge a mélangé

l’ouverture théorique sur papier prônée
par l’école anglophone privée et l’ouver-
ture réelle de la laïcité. L’école anglopho-
ne privée, sous son appel à l’ouverture,
désire choisir les informations qu’elle
donnera aux élèves. Elle veut choisir
l’angle des œillères fournies aux élèves.
La laïcité est plutôt une volonté d’enlever

ces œillères et de voir l’ensemble du
monde.

Ce jugement montre encore une fois que
tout jugement fondé sur la Charte cana-
dienne et le multiculturalisme penche du
même côté, celui des droits individuels reli-
gieux contre les droits communs du vivre
ensemble. D’ailleurs, quelle est la prochai-
ne étape? Est-ce que l’évolution sera remise
en cause en ver tu de la «primauté de
Dieu», comme dans plusieurs États? Est-ce
que la vente de condoms sera jugée illéga-
le? Est-ce que l’avortement sera criminalisé
de nouveau, comme le souhaite l’Église?

Consternant, alarmant... il est temps que
le Québec réagisse. Il est possible de ré-
pondre à chaque cas, individuellement, et
de s’inquiéter du prochain jugement. Mais
il est aussi possible, primordial, de voir la
situation d’ensemble.

Pour ce faire, une seule solution existe, en
deux étapes. La première: utiliser la disposi-
tion dérogatoire systématiquement, sur tous
les jugements à caractère multiculturel, afin
d’assurer la construction d’un modèle d’inté-
gration réellement québécois. Ensuite:
mettre de côté le multiculturalisme pour tou-
jours, mettre en avant la réalité québécoise
et ses valeurs, bref, faire notre pays!

Et pourtant, elle penche…

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, finances et administration CATHERINE LABERGE
Directeur de l’information ROLAND-YVES CARIGNAN
Directeurs adjoints de l’information PIERRE BEAULIEU, LOUIS LAPIERRE, JEAN-FRANÇOIS NADEAU
Directeur artistique CHRISTIAN TIFFET
Directeur, ventes publicitaires JOSÉ CRISTOFARO
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La Révolution tranquille

Hier, l’éducation;
aujourd’hui, le savoir

Les Bleus à la Coupe du monde

Mauvais en tout
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Historien, professeur TELUQ/UQAM 
et rédacteur en chef de la revue Argument

e 22 juin 1960, les libéraux de
Jean Lesage prenaient le pou-
voir. Cette Révolution tran-
quille qui débutait allait en-
traîner des réformes considé-
rables et marquer notre ima-
ginaire. Cinquante ans plus
tard, quelle posture les plus
jeunes générations doivent-
elles adopter face à ce mo-
ment fort de notre histoire? 

Faut-il en célébrer béate-
ment les réalisations, ne serait-ce que pour ne
pas avoir l’air de «cracher dans la soupe»? Faut-il,
au contraire, «oublier» cette Révolution tran-
quille qui serait la source de tous nos malheurs?
La Révolution tranquille est-elle un bloc, à
prendre ou à laisser? 

Nous ne sommes pas les premiers à vivre ce
genre de dilemmes. En France, par exemple, et
ce, jusqu’au lendemain de la Seconde Guerre
mondiale, la Révolution de 1789 a été l’objet d’un
vigoureux débat. Pour faire taire ceux qui osaient
rappeler que la Révolution française avait aussi
été sanglante, le grand Georges Clemenceau dé-
clara, péremptoire: «Messieurs, que nous le vou-
lions ou non, que cela nous plaise ou que cela nous
choque, la Révolution française est un bloc»
(29 janvier 1891). 

Nos propres Clemenceau
Aux yeux de Clémenceau, il fallait tout accep-

ter de la Révolution française: la Déclaration des
droits de l’homme et du citoyen, et la mise à
mort de Louis XVI et de sa famille; l’abolition des
privilèges féodaux et la dictature de Robespierre;
la victoire militaire de la nation à Valmy et le mas-
sacre des Vendéens. Les mauvais Français qui
osaient critiquer la Révolution allaient contre le
sens de l’Histoire, leurs arguments étaient mora-
lement irrecevables.

Cette rhétorique révolutionnaire se figea peu à
peu, et la France se mit à tourner en rond jusqu’à la
débâcle de 1940 et l’avènement d’un gaullisme qui
rassembla le peuple derrière de grandes réformes.
Les intellectuels français, de gauche comme de
droite, en vinrent graduellement à admettre que la
Révolution française portait en elle un héritage
contradictoire, à la fois riche et dangereux, libéral
et totalitaire, démocratique et génocidaire.

Le Québec d’aujourd’hui compte plusieurs Cle-
menceau. Pour ceux-là, la Révolution tranquille
forme un bloc à prendre ou à laisser. Critiquer
certains héritages de la Révolution tranquille, ce
serait aller à l’encontre de l’Histoire, militer pour
le retour à la «Grande Noirceur».

Cette rhétorique révolutionnaire continue
d’être assénée à celles et à ceux, de plus en plus
nombreux, qui critiquent le «modèle québécois».
Ces ritournelles convenues et manichéennes as-
phyxient tout débat critique sur la Révolution
tranquille et découragent l’engagement politique
des jeunes générations, sommées de tout garder
ou de tout liquider. 

La difficulté que nous avons à débattre serei-
nement du rôle et du fonctionnement de l’État
dans le Québec d’aujourd’hui me semble une
illustration parmi d’autres de ce cul-de-sac. 

Notre rapport à l’État
Il est vrai qu’en 1960, nous avons découvert

que l’État pouvait être autre chose qu’une bête
immonde. Les traditionalistes, habités par la
peur du jacobinisme républicain, craignaient

que l’État ne devienne l’instrument des athées et
des libres penseurs; quant aux libéraux cana-
diens-français, plus nombreux qu’on l’a dit, ils ne
juraient que par les lois du libre marché et mi-
saient sur le grand capital américain pour déve-
lopper la «Belle Province». 

Cette peur de l’État a desservi notre peuple.
Comme le montrait l’économiste Pierre Fortin
dans sa grande conférence sur la Révolution
tranquille, il n’est pas exagéré de comparer les
Canadiens français de 1961 à des «nègres
blancs». En 1961, les Canadiens français âgés de
25 à 29 ans avaient effectué en moyenne une an-
née de scolarité de moins que les Noirs améri-
cains du même groupe d’âge; le salaire moyen
des Canadiens français équivalait à 52 % du salai-
re moyen du groupe dominant, 2 % de moins
que les noirs américains.

La grandeur de la Révolution tranquille, c’est
d’avoir mis fin à cette infériorité économique.
Grâce à la Caisse de dépôt et placement du
Québec, à la Société générale de financement
et au rôle-clef d’Hydro-Québec dans l’exploita-
tion de nos ressources naturelles, on peut dire
que le pari a été gagné. Cet «État français»
pouvait aussi être un instrument d’affranchis-
sement collectif.

Je pose cependant la question: ce succès abso-
lument incontestable n’a-t-il pas créé chez nous
un rapport fétichiste à l’État? Il m’arrive de pen-
ser que, pour certains Québécois, toutes les solu-
tions à nos problèmes collectifs passent par une
intervention accrue de l’État. Plusieurs s’en re-

mettent à l’État comme autrefois on s’en remet-
tait à l’Église. Hors de l’État, point de Québec!

Résultats catastrophiques
Et pourtant, il suffit de se rendre dans une sal-

le d’urgence ou de chercher un médecin de fa-
mille pour s’apercevoir que l’étatisme «mur à
mur» donne par fois des résultats catastro-
phiques. Notre système d’éducation déçoit égale-
ment beaucoup. Les francophones de Montréal
décrochent bien davantage que les anglophones.
Le cafouillage dans le développement de places
en garderie est une autre illustration de notre
manque de flexibilité. Cet étatisme grève une
partie trop importante de notre produit intérieur
brut et coûtera cher aux générations futures.

Notre État s’appuie trop souvent sur des «corps
intermédiaires» tels que les syndicats ou les corpo-
rations professionnelles pour dégager des consen-
sus qui, s’ils avantagent une partie non négligeable
de la population (dont je suis), provoquent de trop
grandes rigidités, voire des injustices.

Lorsque surviennent les grandes négociations
collectives, les décideurs politiques, qui craignent
les grèves et le désordre, souhaitent davantage sa-
tisfaire aux demandes syndicales qu’améliorer la
qualité des services. Cette situation crée du cynis-
me et du désengagement, surtout chez les classes
moyennes toujours plus exposées aux fluctuations
de l’économie de marché.

Ces rigidités corporatistes provoquent aussi
des blocages. Alors que nous manquons de
main-d’œuvre dans le domaine de la santé, nous

refusons l’accès de nombreuses professions à de
nouveaux arrivants qui ne demandent qu’à offrir
le meilleur d’eux-mêmes à leur société d’accueil.
Au nom d’un certain «modèle québécois», nous
admettons que des radiologistes facturent plus
d’un million par année, mais nous demandons
aux immigrés formés en médecine dans leur
pays de recommencer leurs études.

Même chose dans nos écoles où nous n’ad-
mettons que les diplômés en pédagogie «socio-
constructiviste» alors que des maîtres en histoi-
re, en littérature ou en chimie se voient refuser
l’accès à la profession enseignante.

Si nous voulons continuer à faire des affaires
en français, si nous souhaitons que de grandes
entreprises québécoises continuent d’être
concurrentielles sur la scène du monde, il nous
faudra toujours compter sur un État fort. Un État
capable d’incarner les plus hautes aspirations du
peuple québécois dans tous les secteurs névral-
giques de la vie collective (ex. richesses natu-
relles, culture et identité, justice). 

Cela étant, critiquer le rôle de l’État, dénoncer
le délabrement du système de santé et les réin-
génieries pédagogistes, se montrer inquiet de-
vant la dette publique que nous laisserons aux
générations futures, déplorer les rigidités corpo-
ratistes, ce n’est pas faire le jeu de la réaction ou
rêver au retour du duplessisme. C’est simple-
ment rester fidèle à la cause d’un Québec plus
dynamique, plus prospère et plus libre. 

N’était-ce pas la grande aspiration des révolu-
tionnaires tranquilles?

La Révolution tranquille est-elle un bloc?

D A N I E L  B A R I L

Anthropologue et journaliste

n juin 2009, dans un article du magazine
La Semaine, Bernard Landry exhortait
ses compatriotes à abandonner l’expres-
sion désuète «Bonne Saint-Jean» au pro-
fit de «Bonne fête nationale», désigna-
tion officielle du 24 juin depuis 1977. On

ne peut qu’être d’accord avec lui sur ce point. Mais
l’ancien premier ministre du Québec ne nous disait
pas ce qu’il fallait fêter en ce jour du 24 juin, si ce
n’est la survivance du fait français.

Normalement, une fête nationale commémore
un évènement fondateur dans l’histoire d’un pays
ou d’une nation. Le 24 juin ne représente rien de
tel. Même si le sentiment de fierté nationale est
bien présent et légitime chez ceux qui font la
fête, cette date est privée de son caractère rituel
visant à rappeler un fait déterminant.

Sa signification nous renvoie au récent passé
catholique des Canadiens français à qui le pape
Pie X a attribué, en 1908, la figure mythologique
de Jean le Baptiste comme protecteur. La laïcisa-
tion de l’appellation d’une fête religieuse est in-
suffisante pour créer une symbolique d’apparte-
nance nationale significative.

Une fête du solstice 
Bien sûr, il y avait déjà une tradition de fête liée au

24 juin, mais elle remonte à la nuit des temps. Dans

le calendrier julien, le 24 juin correspondait au solsti-
ce d’été. Chez presque tous les peuples qui ont prati-
qué l’agriculture (de l’Égypte ancienne jusqu’aux
Celtes, de l’Empire romain jusqu’à la Chine et des
Aryens jusqu’aux Incas), des célébrations rituelles
centrées sur la flamme ont pris forme pour souligner
ce moment-clé du cycle solaire. Au cours des IVe et
Ve siècles, ces célébrations ont été christianisées
lorsque l’Empire romain est passé au christianisme.

Avec la réforme du calendrier grégorien (fin du
XVIe siècle), c’est la date du 21 juin qui a alors cor-
respondu au solstice d’été, mais les réjouissances
ont continué, par tradition, d’être tenues le 24. La
«Saint-Jean-Baptiste» est donc une antique fête du
solstice d’été, tout comme Noël est une fête du sol-
stice d’hiver.

Les célébrations modernes du 24 juin ne sont
d’ailleurs pas l’apanage des francophones. Que
fêtaient donc Ludger Duvernay et ses convives
le 24 juin 1834? Ils reprenaient tout simplement
à leur compte la tradition des banquets du
24 juin implantée ici par l’oligarchie anglaise de-
puis la conquête, banquets d’où étaient exclus
les Canadiens français.

Il aurait été plus signifiant de retenir, comme
fête nationale, un évènement lié à la lutte des Pa-
triotes, mais cela était sans doute impensable
dans le contexte des années 70 où le gouverne-
ment du Parti québécois cherchait à se dissocier
de toute forme de violence. Pourquoi pas, alors,
la date de la prise de possession du territoire par

Jacques Cartier, le 24 juillet 1534? Ou celle de la
fondation de la Nouvelle-France à l’endroit qui al-
lait devenir Québec, le 3 juillet 1608? 

Fleurdelisé et unifolié
Notre drapeau fleurdelisé, adopté par Duplessis,

présente les mêmes lacunes symboliques que
celles du 24 juin. Ce drapeau a été conçu en 1902
par l’abbé Elphège Filiatrault qui s’est inspiré du
drapeau de Carillon en remplaçant la «Vierge Ma-
rie», qui figurait au centre, par une croix blanche
vers laquelle sont dirigées quatre fleurs de lys,
symboles de la monarchie. La Société Saint-Jean-
Baptiste a adopté en 1924 une variante de cet éten-
dard religieux en ajoutant un «Sacré-Cœur» entou-
ré de feuilles d’érable au centre de la croix.

L’actuelle Loi sur le drapeau du Québec ne
donnant aucune signification à ses composantes,
il faut donc leur accorder leur signification pre-
mière, soit celle de l’alliance entre l’Église et un
État monarchiste. Le drapeau tricolore des Pa-
triotes avait, quant à lui, l’avantage d’être un dra-
peau républicain.

La situation n’est guère plus enviable du côté ca-
nadien. La feuille d’érable n’a aucune signification
politique ou symbolique et n’est même pas emblé-
matique de l’ensemble du territoire. Quant au
1er juillet, il ne commémore ni la conférence de
Charlottetown, tenue le 9 septembre 1864, ni celle
de Québec, qui a jeté les bases de l’Acte de l’Amé-
rique du Nord britannique, mais l’acceptation, trois

ans plus tard par la reine Victoria, des revendica-
tions des colonies. Le 1er juillet commémore donc
l’autorité de Londres sur le destin du pays.

Retour aux sources
À défaut de symbolique nationale pertinente, il

reste toujours une raison purement humaniste de
fêter le 24 juin. À la fin des années 80, le solstice
d’été a en effet été choisi par l’American Humanist
Association et l’International Humanist and Ethical
Union pour célébrer la Journée mondiale de l’hu-
manisme (près de 10 ans avant que les Autoch-
tones du Canada n’en fassent leur journée nationa-
le). Cela, en raison de la charge symbolique et his-
torique forte que représente cet évènement cy-
clique saisonnier dans l’histoire de tous les peuples
et même dans notre vie personnelle.

Au Québec, cette journée est soulignée par l’As-
sociation humaniste depuis 2005 sous forme de
souper commensal. Voilà une fête à la fois moder-
ne par sa laïcité et ancestrale par ses origines. Les
fêtes des solstices rebranchent l’Homo sapiens
avec la nature, et avec sa nature, et cela peut fort
bien redonner du sens aux célébrations du 24 juin.

Évidemment, une fête saisonnière ou une jour-
née thématique mondiale ne peuvent tenir lieu
de fête nationale visant à exprimer l’identité et
l’histoire d’un peuple. Mais ces éléments sont si
faiblement présents dans ce qui nous tient lieu
de fête nationale qu’il nous faut encore attendre
notre solstice national.

Le Québec en mal de symboles

Que fête-t-on le 24 juin?
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Le succès incontestable de l’État pendant la Révolution tranquille a pu créer chez les Québecois un rapport fétichiste à son égard. Et lorsque
surviennent les grandes négociations collectives, les décideurs politiques, qui craignent les grèves et le désordre, souhaitent davantage satisfaire aux
demandes syndicales qu’améliorer la qualité des services.
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par ticulier pour rendre les
règles de droit plus accessibles
au commun des mortels, d’opé-
rer une grande codification.

Des Français du Canada
«Français du Canada»: lors

de sa visite de 1967, c’est ainsi
que le général de Gaulle quali-
fia les Québécois. L’épithète ne
plut guère; même René Lé-
vesque la critique dans ses mé-
moires. Reste qu’en matière de
droit privé (rapports entre les
individus), de droit civil, l’ex-
pression du Général était juste.

Le Code civil du Bas-Canada
était largement inspiré du code
Napoléon. Comme le rappelle la
professeure de droit Michelle
Cumyn, de l’Université Laval,
les codificateurs avaient eu com-
me mandat de reprendre la
table des matières du code fran-
çais et de reprendre chaque ar-
ticle en y insérant le plus pos-
sible les principes contenus
dans la coutume de Paris et la
pratique du droit au Canada
français. À l’époque, les Cana-
diens français souhaitaient cette
modernisation qui leur permet-
tait de garder le lien avec la
«mère-patrie». Et les commer-
çants anglophones se réjouis-
saient d’obtenir enfin un docu-
ment traduit dans leur langue,
puisque l’ouvrage répertoriant
la coutume de Paris était exclu-
sivement en français et se trou-
vait de moins en moins facile-
ment. Le Code civil du Bas-
Canada s’appliquera jusqu’en
1994, année où il fut remplacé
par le Code civil du Québec.

Bâtards
En somme, les Québécois, en

matière juridique, sont des «bâ-
tards»! Pour ce qui est du droit
public (rapport entre l’État et
les personnes), ils sont totale-
ment anglais. Disons en termes
plus élégants qu’ils vivent dans
une situation — rare dans le
monde — de «bijuridisme», ter-
me et phénomène explorés par
l’ancien ministre libéral Benoît
Pelletier dans le numéro de Re-
vue général de droit de juin.

La tradition civiliste est re-
connue jusque dans les textes
constitutionnels de 1867. Dans
le partage des pouvoirs, les pro-
vinces obtiennent, avec l’article
92 (13), le pouvoir de légiférer
en «matière de propriété et de
droits civils».

L’article 94, presque oublié,
mais qui a suscité beaucoup
d’intérêt chez les spécialistes
ces dernières années, consacre
l’asymétrie canadienne: «Il pré-
voit la possibilité pour le Parle-
ment fédéral d’adopter des lois
uniformes en matière de propriété
et de droits civils dans les pro-
vinces de common law, mais uni-
quement dans la mesure où celles-
ci y consentent. Cette disposition
ne s’applique toutefois pas au
Québec», écrit Benoît Pelletier.

Accessibilité et
cartésianisme

Quels sont les effets, sur la
société, sur l’identité d’avoir un
code civil? D’abord, explique
Michelle Cumyn, le code im-
plique un idéal d’accessibilité
du droit qui remonte à Napo-
léon. Alors que les commons
lawyers estiment que le droit
est fait pour les spécialistes, le
civiliste a cet espoir «peut-être
utopique», dit Mme Cumym, de
regrouper les grands principes
de droit privé dans un code for-
mant un tout. «C’est un contrat
social», dit l’ancien ministre li-
béral Gil Rémillard.

Benoît Pelletier estime de
plus que la tradition civiliste
d’influence française a induit au
Québec une conception du
droit où cer tains textes, la
Constitution par exemple, pren-
nent rapidement un caractère
quasi sacré. «D’où l'insistance,
dans la politique québécoise, à

réformer la Constitution. D’où
notre réprobation des moyens
pris par certains gouvernements
fédéraux pour contourner les
règles constitutionnelles», ex-
plique-t-il. La perspective de la
common law est plus jurispru-
dentielle, laisse les tribunaux
faire évoluer le droit à coup de
jugements. Le civiliste a davan-
tage tendance à voir dans le
juge la simple «bouche de la loi»,
pour reprendre une expression
de Montesquieu, et non pas un
juge qui dicte au législateur la
manière de réécrire sa loi (pen-
sons au récent jugement sur la
loi 104). Cette différence «pour-
rait expliquer en partie plusieurs
mésententes sur le plan intergou-
vernemental», écrit M. Pelletier.

Elle détermine aussi l’ap-
proche que le Québec et le
ROC adopteront sur plusieurs
sujets. Prenons les accommo-
dements religieux: depuis 2006,
le Québec a le réflexe de se
donner de nouvelles lois, de
grands principes: le gouverne-
ment Charest a modifié la Char-
te des droits pour y inclure la
notion d’égalité des sexes; les
péquistes proposent l’adoption
d’une charte de la laïcité. Le
ROC nous regarde, dubitatif,
estimant qu’il vaut mieux lais-
ser les tribunaux définir le droit
empiriquement, au gré des cas
se présentant devant ceux-ci.

Menaces à une spécificité
Le caractère désuet de plu-

sieurs aspects du Code civil du
Bas-Canada, dans les années
60, avait entraîné son érosion;
le droit commercial, par
exemple, se fondait de plus en
plus sur la jurisprudence. Mais
avec la recodification de 1994,
le code est revenu «au centre
de l’ordre juridique», note
Mme Cumyn. Véritable succès,
le Code civil du Québec est de-
venu une référence internatio-
nale, puisque c’est un docu-
ment civiliste modernisé, com-
parativement au code français,
essentiellement inchangé de-
puis 1807.

Au Canada, la différence civi-
liste est toutefois de nouveau
menacée, selon certains. L’es-
sayiste Pierre Joncas soulignait
récemment qu’en 2004, dans l’af-
faire des souccahs — cabanes
de bois sur les balcons de copro-
priété à Montréal —, cinq juges
de la Cour suprême ont interpré-
té la Charte québécoise de ma-
nière à lui donner préséance sur
le Code civil. Ainsi, «dans le do-
maine de la propriété et des droits
civils, la compétence exclusive du
Québec a été entaillée, et pourrait
l’être de nouveau, par l’interpréta-
tion des tribunaux à la fois de la
Charte québécoise, modifiable par
sa législature, et de la Charte ca-
nadienne [qui est, elle] hors de
son atteinte».

Autre cas: le dif férend, de-
vant les tribunaux, qui oppose
le gouvernement Harper au
Québec, au sujet de la régle-
mentation des valeurs mobi-
lières, pourrait entamer davan-
tage la compétence québécoise.
Le Québec soutient qu’en vertu
de leur compétence sur la «pro-
priété et le droit civil», ce sont
les provinces qui doivent légifé-
rer en la matière. Le polito-
logue et juriste Marc Chevrier
suggérait récemment au Qué-
bec de plaider l’asymétrie en in-
voquant l’article 94.

Benoît Pelletier estime que le
Canada pourrait aller beaucoup
plus loin dans la reconnaissan-
ce du «bijuridisme» et la valori-
sation de la tradition civiliste.
Québec devrait selon lui procé-
der à la nomination des trois
juges québécois à la Cour su-
prême et se charger de la nomi-
nation aux tribunaux supé-
rieurs.

Mais il faudra peut-être at-
tendre la fin de la commission
Bastarache pour aborder le
sujet!
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Par télécopieur 514-985-3390

Le Devoir peut, à l’occasion, mettre la liste d'adresses de ses abonnés à la disposition d'organisations reconnues dont la cause, les produits ou les services peuvent intéresser ses lecteurs. Si vous ne souhaitez pas recevoir de correspondance de ces organisations, veuillez en avertir notre service à la clientèle. Le Devoir est publié du lundi
au samedi par Le Devoir Inc. dont le siège social est situé au 2050, rue De Bleury, 9e étage, Montréal, (Québec), H3A 3M9. Il est imprimé par Imprimerie Mirabel Inc.,  12 800 rue Brault, St-Janvier de Mirabel, Québec, division de Québécor Média, 612 rue Saint-Jacques, Montréal, qui a retenu pour la région de Québec les services de
l’imprimerie du Journal de Québec, 450 avenue Béchard, Québec qui est la propriété de Corporation Sun Média, 612 rue Saint-Jacques, Montréal. — Enregistrement no 0858. Dépôt légal: Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2007

L E  D E V O I R ,  L E  M A R D I  2 2  J U I N  2 0 1 0A  10

Rectificatif
Dans l’éditorial de Josée Boileau
intitulé «Le pardon, Appui po-
puliste», publié dans l’édition
du lundi 21 juin, l’entraîneur de
hockey coupable d’agression

sexuelle dont il est question a
malencontreusement été nom-
mé Graham Fraser alors qu’il
s’agit de Graham James.
Toutes nos excuses pour cette
malheureuse confusion.
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de ce collège privé de confession
catholique fondé par les jésuites.
«[...] Ce sont de grandes questions
pour la société en général. Pour
nous, c’était important de poser la
question publiquement.»

M. Donovan s’est réjoui de cet-
te décision favorable du juge de la
Cour supérieure Gérard Dugré.
«Ça permet de s’interroger sur
comment les institutions confession-
nelles recherchent le bien commun
et reconnaissent les autres reli-
gions, et comment elles peuvent le
faire en tant qu’institutions confes-
sionnelles. La réponse est oui»,
s’est-il réjoui.

Le Loyola High School avait
déjà soumis une demande d’équi-
valence pour le cours d’ECR
«maison» qu’il offrait déjà. Il sou-
haitait pouvoir donner le cours
d’ECR dans une perspective ca-
tholique, ce que le gouverne-
ment, qui exigeait une approche
professionnelle laïque pour don-
ner ce cours, lui a refusé.

Or, dans sa décision rendue
vendredi dernier, le juge de la
Cour supérieure a donné raison
à l’établissement ainsi qu’au de-
mandeur John Zucchi — parent
d’un enfant fréquentant l’école
— en concluant que le ministère
de l’Éducation ne pouvait rejeter
une équivalence sur la base du
caractère confessionnel de l’éco-
le. Il est par ailleurs stipulé que la
«Charte québécoise reconnaît le

droit des parents d’assurer l’éduca-
tion religieuse et morale de leurs
enfants conformément à leurs
convictions» et que «ce droit n’est
pas limité au domicile des parents
ou aux endroits de pratique du
culte». «J’ai apprécié le fait que le
juge ait reconnu que les droits phi-
losophiques et religieux des pa-
rents dans l’éducation de leurs en-
fants doivent être respectés», a
M. Zucchi.

Le jugement va même jusqu’à
comparer l’obligation de donner
le cours de façon laïque avec
l’ordre donné à Galilée par l’Inqui-
sition de renier la cosmologie de
Copernic. Un avis jugé «excessif»
par la ministre de l’Éducation, Mi-
chelle Courchesne.

Retour à la
confessionnalité?

Sous prétexte qu’aucune nor-
me légale n’empêche ce collège
privé d’être un établissement
d’enseignement confessionnel ca-
tholique, le jugement Dugré sou-
ligne qu’il devrait donc être per-
mis d’y enseigner toutes les ma-
tières selon cette approche. Est-
ce le retour au Moyen Âge com-
me le déclarait dimanche la chef
du Parti québécois, Pauline Ma-
rois? Et que dire du potentiel ex-
plosif d’un cours où seraient mê-
lées science et religion? Pour
Paul Donovan, les étudiants sont
toujours libres d’accepter, ou pas,
les valeurs qui leur sont présen-
tées. «Mais nous voulons nous as-
surer que nos étudiants, s’ils les re-
jettent, puissent au moins savoir ce
qu’ils rejettent et que cette décision
ne soit pas basée sur des croyances

populaires», a dit le directeur.
Me Jacques Darche, l’un des

avocats qui ont défendu pro bono
la position du collège Loyola, esti-
me que le jugement est équilibré
et complet. Il relève par ailleurs
l’absurdité d’une situation évo-
quée lors des audiences où l’on
«demande à un prof de laisser son
bagage et sa foi à la porte de l’école
lorsqu’il donne le cours d’ECR
alors que tous les autres cours peu-
vent être enseignés dans une pers-
pective chrétienne».

Paul Donovan va jusqu’à re-
mettre en cause la perspective
laïque, la jugeant irréalisable, voi-
re peu souhaitable. «La première
question est “est-ce que la posture
professionnelle neutre est possible?”
et si oui, “est-ce souhaitable?” Nous,
à Loyola, on n’est absolument pas
neutres et on ne veut pas l’être. On
fait la promotion de valeurs catho-
liques et, en ce sens, [le cours
d’ECR] allait dans le sens contrai-
re de notre mission», a soutenu
M. Donovan. 

Pour lui, le cours d’ECR est ré-
ducteur parce qu’il ne permet pas
d’aller en profondeur sur ce
qu’est une religion. «Le cours du
gouvernement, de manière scienti-
fique, ne s’intéresse qu’à la dimen-
sion et à l’essence du culte», a-t-il
dit. La religion est quelque chose
qui va bien au-delà de la pratique,
a-t-il insisté.

Au nom de
toutes les religions

L’Association des parents ca-
tholiques du Québec (APCQ) a
applaudi à tout rompre à ce qu’el-
le qualifie de «victoire de démocra-

tie en éducation». Marie Bourque,
vice-présidente de l’APCQ, salue
le fait que cette décision donne la
priorité au choix parental et à la li-
berté de conscience et de reli-
gion. «Ce sont des droits élémen-
taires qui appartiennent non seule-
ment aux catholiques, mais aussi à
toutes les religions», a-t-elle rappe-
lé. «Quand les catholiques revendi-
quent la liberté en éducation, ils la
réclament pour tous.»

Elle est d’avis que ce jugement
donnera des munitions aux pa-
rents catholiques de Drummond-
ville qui, déboutés en Cour supé-
rieure et privés de la possibilité
d’aller en appel, ont décidé de
porter leur cause, et celle d’autres
parents de la région qui souhai-
tent soustraire légalement leurs
enfants du cours d’ECR, devant la
Cour suprême.

Me Darche est également
conscient de l’impact qu’aura une
telle décision. «Possiblement,
d’autres écoles vont s’inspirer du ju-
gement et de la démarche juridique
qu’a faite le collège Loyola pour fai-
re des demandes [d’équivalence]
au ministère, et le ministère aura à
les traiter», a-t-il noté. 

Le ministère de la Justice étu-
die actuellement la possibilité d’en
appeler de la décision, ce qui ravi-
verait un débat qui ne date pas
d’hier. Si l’appel est déposé et ac-
cepté, des mois, voire des années,
pourraient passer avant qu’une
décision soit rendue. Pour l’heure,
l’école secondaire Loyola pourra
continuer de donner le cours
d’ECR comme elle l’entend.

Le Devoir
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peuvent visiter le Musée des Ur-
sulines (qui est actuellement en
rénovation) et la chapelle, mais il
ne s’agit que d’une partie de l’en-
semble architectural fondé aux
débuts de la colonie par Marie de
l’Incarnation. Bref, le couvent est
un joyau connu de peu de gens.

«C’est normal, c’est leur mai-
son», explique M. Noppen, qui se
décrit lui-même comme un ami
des Ursulines pour avoir été leur
voisin. «C’est comme si on parlait
d’une vieille dame qui habite dans
le Vieux-Québec. Elle ne va pas ou-
vrir sa porte à n’importe qui.»

Lors d’une visite spéciale la se-
maine dernière, Le Devoir a pu
constater à quel point le couvent
avait été bien entretenu par les
religieuses. Le soleil d’après-midi
plombait à travers les fenêtres de
l’ancienne chapelle des sœurs
cloîtrées lors de notre arrivée.
Chacun de nos pas faisait cra-
quer le vieux plancher de bois
tandis qu’au deuxième étage,
une sœur jouait sur un immense
orgue. «Elle doit s’exercer pour la
messe de dimanche», a chuchoté
notre guide, sœur Rita Michaud,
qui dirige le conseil d’administra-
tion du monastère. 

Pointant le doigt vers le sol,
sœur Michaud nous explique
que «les missionnaires Jésuites
ont marché là» et que Monsei-
gneur de Laval et les martyrs ca-
nadiens comme Jean-de-Bré-
beuf «passaient par là pour aller
à la messe».

Plus loin, le vieil escalier Saint-
Augustin construit en 1686 tient
encore sur des chevilles de bois.
À l’époque, une poulie placée au
centre permettait de monter au
grenier le grain avec lequel cer-
taines familles payaient les reli-
gieuses. Dans un grand âtre de
l’aile nord, les sœurs ont même
conservé des boulets de canon
envoyés par les bateaux de l’ami-
ral Phipps et du général Wolfe. 

Aucune pièce n’est banale,
comme nous le constatons à la
buanderie. «C’est dans cette pièce
que le gouverneur James Murray
a signé le décret de la condamna-
tion de la Corriveau.» Plus loin,
la sœur nous montre l’âtre «où
on nourrissait les Indiens». «Ma-
rie de l’Incarnation disait qu’il
fallait d’abord les faire manger.
Après, on pouvait leur parler du
Seigneur…» 

Monument classé
Le 27 mai, la ministre de la

Culture, Christine St-Pierre, a an-
noncé le classement du couvent
comme monument historique.
Cette démarche n’est pas une fin
en soi, mais elle empêcherait par

exemple les religieuses de
vendre des sections du monastè-
re sans l’appui du ministère de la
Culture. Le classement permet
en outre aux religieuses d’avoir
accès au Fonds du patrimoine re-
ligieux. Or lors de notre visite du
monastère, il y a quelques jours,
sœur Michaud nous disait qu’il y
avait apparemment peu d’argent
disponible. 

D’après nos renseignements,
les Ursulines ne roulent pas sur
l’or. En plus d’entretenir le mo-
nastère, elles doivent payer les
frais d’une infirmerie privée qui
compte de plus en plus de pen-
sionnaires — les religieuses
ayant fait le vœu de ne pas aller à
l’hôpital. En 2003, il leur a notam-
ment fallu faire construire un as-
censeur pour transporter les ci-
vières. À cela s’ajoutent les sa-
laires du personnel de l’infirme-
rie, mais aussi ceux de la soixan-
taine d’employés que compte le
monastère. 

Originaire du Nouveau-Bruns-
wick, sœur Michaud est entrée
au couvent comme novice en
1949 et a connu l’époque où cer-
taines religieuses étaient cloî-
trées. Cette tradition s’est éteinte
vers Expo 67, mais on en trouve
les vestiges partout dans le cou-
vent: immenses grillages qui
ceinturent l’église, installations
pour recevoir les dépôts de l’exté-
rieur, immense porte en bois qui
ne s’ouvre que de l’intérieur, etc.

Or, lors de notre visite le 16 juin

dernier, le couvent débordait d’ac-
tivité alors que les élèves de l’éco-
le primaire s’amusaient dans la
cour intérieure du couvent qui
sert de cour de récréation. 

Il y a quelques mois, l’école pri-
maire a accepté de briser une tra-
dition vieille de centaines d’an-
nées en accueillant des garçons,
ce qui lui permettra, espère-t-elle,
de garder l’école ouverte encore
longtemps.

Un avenir incertain
Or même dans ce cas de figu-

re idéal, il leur faudra bien régler
la question du monastère. Inter-
rogée à ce propos, Sœur Mi-
chaud nous dit que les Ursulines
ne savent pas de quoi sera fait
leur avenir, contrairement aux
Sœurs Augustines qui, elles,
«sont en avance».

En effet, cette communauté
qui a longtemps eu pour mission
le soin des malades a décidé de
transformer son couvent en
centre de ressourcement pour les
travailleurs de la santé et pour les
proches des patients de l’hôpital
de l’Hôtel-Dieu, juste à côté. Lan-
cé il y a plus de dix ans, le projet
devrait aboutir en 2014. Les gou-
vernements ont promis d’y inves-
tir 36 millions de dollars. 

Sœur Michaud souhaite que
les Ursulines trouvent, elles aus-
si, une vocation au couvent en
lien avec «leur mission», l’ensei-
gnement, mais elle ignore quelle
avenue pourrait être explorée. Le

professeur Luc Noppen estime
quant à lui que la solution doit
passer par l’Université Laval. «On
pourrait relocaliser de petites facul-
tés qui ne requièrent pas trop
d’aménagements comme celles de
philosophie ou d’histoire ou encore
en faire un centre de conférences
haut de gamme», propose-t-il en
citant en exemple le transfert au
Petit Séminaire de Québec de la
faculté d’architecture. «On ne
peut quand même pas faire un
musée de l’ensemble du site.»

Or l’Université a ses difficultés
financières et ne voudra sûre-
ment pas s’engager dans un tel
projet sans un soutien financier
substantiel du gouvernement,
fait-il remarquer. Un engagement
qui risque toutefois d’être difficile
à faire accepter au public qui n’est
pas au fait de l’existence du tré-
sor… «Il va falloir convaincre l’en-
semble des Québécois et des Cana-
diens que c’est un site important
pour que les gouvernements puis-
sent y investir des fonds publics.»
En attendant, on peut lire sur le
mur de l’aile ouest du couvent
cette phrase à laquelle le contexte
donne aujourd’hui un sens bien
particulier... «Ce que vous voudrez
avoir fait à l’heure de la mort,
faites-le maintenant.»
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■ Autres photos du
monastère des Ursulines
à www.ledevoir.com

URSULINES
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Moment de prière à la chapelle. Le monastère des Ursulines de Québec abrite toujours une
soixantaine de religieuses.
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